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1 Les principes de la sûreté nucléaire et de la radioprotection

1.1    LES PRINCIPES FONDAMENTAUX

Les activités nucléaires doivent s’exercer dans le respect de prin-
ci pes fondamentaux inscrits dans des textes juridiques ou des 
normes internationales.

Il s’agit notamment :
 ∙ au niveau national, des principes inscrits dans la Charte de 

l’environnement – qui a valeur constitutionnelle – et dans diffé-
rents codes (code de l’environnement, code du travail, code 
de la santé publique) ;

 ∙ sur le plan européen, des règles définies par les directives éta-
blissant un cadre communautaire pour la sûreté des instal-
lations nucléaires et pour la gestion responsable et sûre du 
combustible usé et des déchets radioactifs ;

 ∙ au niveau international, des dix principes fondamentaux de sûreté 
établis par l’AIEA (voir encadré page 124 et chapitre 6, point 3.1) 
mis en application par la Convention sur la sûreté nuclé aire 
(voir chapitre 6, point 4.1), qui établit le cadre international du 
contrôle de la sûreté nucléaire et de la radioprotection.

Ces diverses dispositions d’origines différentes se recoupent 
largement. Elles peuvent être regroupées sous la forme des huit 
principes présentés ci-après.

1.1.1 Le principe de responsabilité de l’exploitant

Ce principe, défini à l’article 9 de la Convention de la sûreté 
nucléaire, est le premier des principes fondamentaux de sûreté 
de l’AIEA. Il prévoit que la responsabilité en matière de sûreté des 
activités nucléaires à risques incombe à ceux qui les entrepren-
nent ou les exercent.

Il trouve directement son application dans l’ensemble des activités 
nucléaires.

1.1.2 Le principe du « pollueur‑payeur »

Le principe du « pollueur-payeur », figurant à l’article 110-1 du 
code de l’environnement, stipule que les frais résultant des 
mesures de prévention, de réduction de la pollution et de lutte 
contre celle-ci doivent être supportés par le pollueur.

1.1.3 Le principe de précaution

Le principe de précaution, défini à l’article 5 de la Charte de l’envi-
ron nement, énonce que « l’absence de certitudes, compte tenu des 
connaissances scientifiques et techniques du moment, ne doit pas retarder 
l’adoption de mesures effectives et proportionnées visant à prévenir un 
risque de dommages graves et irréversibles à l’environnement ».

La sécurité nucléaire est définie dans  
le code de l’environnement comme 

comprenant « la sûreté nucléaire, la 
radioprotection, la prévention et la lutte 

contre les actes de malveillance ainsi que les 
actions de sécurité civile en cas d’accident ». 
La sûreté nucléaire est « l’ensemble des 
dispositions techniques et des mesures 
d’organisation relatives à la conception, à 
la construction, au fonctionnement, à l’arrêt 
et au démantè lement des installations 
nucléaires de base ainsi qu’au transport de 
substances radioactives, prises en vue de 
prévenir les accidents ou d’en limiter les effets ». 
La radioprotection est, quant à elle, définie 
comme « la protection contre les rayonnements 
ionisants, c’est-à-dire l’ensemble des règles, 
des procédures et des moyens de prévention 
et de surveillance visant à empêcher ou à 
réduire les effets nocifs des rayonnements 
ionisants produits sur les personnes, 
directement ou indirectement, y compris 
par les atteintes portées à l’environnement ».

La sûreté nucléaire et la radioprotection 
obéissent à des principes et démarches  
mis en place progressivement et enrichis 
continuellement du retour d’expérience.  
Les principes fondamentaux qui les guident  
sont promus au plan international par l’Agence 

internationale de l’énergie atomique (AIEA).  
Ils ont été inscrits en France dans la Constitution 
ou dans la loi et figurent désormais dans  
des directives européennes.

En France, le contrôle de la sûreté nucléaire et  
de la radioprotection des activités nucléaires 
civiles est assuré par l’Autorité de sûreté 
nucléaire (ASN), autorité administrative 
indépendante, en relation avec le Parlement 
et d’autres acteurs de l’État, au sein du 
Gouvernement et des préfectures. Ce contrôle, 
qui s’étend à des domaines connexes comme 
les pollutions chroniques de toute nature émises 
par certaines activités nucléaires, s’appuie sur 
des expertises techniques, fournies notamment 
par l’Institut de radioprotection et de sûreté 
nucléaire (IRSN).

La prévention et la lutte contre les actes de 
malveillance pouvant affecter les matières 
nucléaires, leurs installations et leurs transports 
relèvent, au sein de l’État, du ministère de la 
Transition écologique, qui dispose des services  
du Haut Fonctionnaire de défense et de sécurité 
(HFDS) pour l’assurer. Bien que distincts,  
les deux domaines de la sûreté nucléaire et  
de la prévention des actes de malveillance  
sont très liés et les autorités qui en sont  
chargées coopèrent étroitement.
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Ce principe se traduit, par exemple, en ce qui concerne les effets 
bio  logiques des rayon nements ionisants à faibles doses, par l’adop-
tion d’une rela tion linéaire et sans seuil entre la dose et l’effet. 
Le chapitre 1 de ce rapport précise ce point.

1.1.4 Le principe de participation

Le principe de participation prévoit la participation des popu-
lations à l’élaboration des décisions des pouvoirs publics. 
S’inscrivant dans la ligne de la Convention d’Aarhus, l’article 7 
de la Charte de l’environnement le définit en ces termes : « Toute 
personne a le droit, dans les conditions et les limites définies par la loi, 
d’accéder aux informations relatives à l’environnement détenues par 
les autorités publiques et de participer à l’élaboration des décisions 
publiques ayant une incidence sur l’environnement. »

Dans le domaine nucléaire, ce principe se traduit notamment 
par l’organisation de débats publics nationaux, obligatoires avant 
la construction d’une centrale nucléaire, par exemple, ou bien 
désormais de certains plans et programmes soumis à une évaluation 
environnementale stratégique comme le Plan national de gestion 
des matières et déchets radioactifs (PNGMDR). Il faut aussi citer 
les enquêtes publiques, notamment au cours de l’instruction des 
dossiers relatifs à la création ou au démantèlement d’installations 
nucléaires, la consultation du public sur les projets de décision 
ayant une incidence sur l’environ nement ou encore la mise à dispo-
sition, par un exploitant d’installation nucléaire de base (INB), 
de son dossier portant sur une modification de son instal lation 
susceptible de provoquer un accroissement significatif des prélè-
vements d’eau ou des rejets dans l’environ nement de l’installation.

1.1.5 Le principe de justification

Le principe de justification, défini par l’article L. 1333-2 du code 
de la santé publique, dispose que : « Une activité nucléaire ne peut 
être entreprise ou exercée que si elle est justifiée par les avantages 
qu’elle procure sur le plan individuel ou collectif, notamment en matière 
sanitaire, sociale, économique ou scientifique, rapportés aux risques 
inhérents à l’exposition aux rayonnements ionisants auxquels elle est 
susceptible de soumettre les personnes. »

L’évaluation du bénéfice attendu d’une activité nucléaire et des 
inconvénients associés peut conduire à interdire une activité 
pour laquelle le bénéfice apparaît insuffisant au regard du risque 
sanitaire. Pour les activités existantes, une réévaluation de la 
justification peut être réalisée si l’état des connaissances et des 
techniques le justifie.

1. Le principe ALARA (As Low As Reasonably Achievable ‑ au plus faible niveau que l’on peut raisonnablement atteindre) est apparu pour la première 
fois dans la publication 26 de 1977 de la Commission internationale de protection radiologique. Il était l’aboutissement d’une réflexion autour du principe 
d’optimisation de  la radioprotection. Au cours des  trente dernières années,  l’acceptation et  la mise en œuvre du principe ALARA ont évolué de manière 
significative en Europe avec une implication forte de la Commission européenne qui a abouti, en 1991, à la création d’un réseau ALARA européen.

1.1.6 Le principe d’optimisation

Le principe d’optimisation, défini par l’article L. 1333-2 du code 
de la santé publique, dispose que : « Le niveau de l’exposition des 
personnes aux rayonnements ionisants […], la probabilité de la survenue 
de cette exposition et le nombre de personnes exposées doivent être 
maintenus au niveau le plus faible qu’il est raisonnablement possible 
d’atteindre, compte tenu de l’état des connaissances techniques, des 
facteurs économiques et sociétaux et, le cas échéant, de l’objectif médical 
recherché. »

Ce principe, connu sous le nom de principe ALARA(1), conduit par 
exemple à réduire, dans les autorisations de rejets, les quantités 
de radionucléides présents dans les effluents radioactifs issus 
des installations nucléaires, à imposer une surveillance des 
expositions au niveau des postes de travail dans le but de réduire 
ces expositions au strict nécessaire ou encore à veiller à ce que 
les expositions médicales résultant d’actes diagnostiques restent 
proches de niveaux de référence préalablement établis.

1.1.7 Le principe de limitation

Le principe de limitation, défini par l’article L. 1333-2 du code 
de la santé publique dispose que « […] l’exposition d’une personne 
aux rayonnements ionisants […] ne peut porter la somme des doses 
reçues au‑delà des limites fixées par voie réglementaire, sauf lorsque 
cette personne est l’objet d’une exposition à des fins médicales ou dans 
le cadre d’une recherche mentionnée au 1° de l’article L. 1121‑1 ».

Les expositions induites par les activités nucléaires pour la popu-
lation générale ou les travailleurs font l’objet de limites strictes. 
Celles-ci comportent des marges de sécurité importantes pour 
prévenir l’apparition des effets déterministes ; elles ont également 
pour but de réduire, au niveau le plus bas possible, l’apparition 
des effets probabilistes à long terme.

Le dépassement de ces limites traduit une situation anormale, 
qui peut d’ailleurs donner lieu à des sanctions administratives 
ou pénales.

Dans le cas des expositions médicales des patients, aucune limite 
de dose n’est fixée dans la mesure où cette exposition doit être 
justifiée par le bénéfice attendu pour la personne exposée.

L’ASN

Les grands exploitants 
(EDF, CEA, Andra, Orano) 
et les autres exploitants 
ou utilisateurs de 
rayonnements ionisants

Définit les objectifs 
généraux de sûreté 
et de radioprotection

Proposent des modalités 
pour atteindre ces objectifs

Mettent en œuvre les 
dispositions approuvées

Vérifie que ces modalités 
permettent d’atteindre 
ces objectifs

Contrôle la mise en œuvre 
de ces dispositions

Responsabilité des exploitants et responsabilité de l’ASN
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1.1.8 Le principe de prévention

Pour anticiper toute atteinte à l’environnement, le principe de 
prévention, défini à l’article 3 de la Charte de l’environnement, 
prévoit la mise en œuvre de règles et d’actions qui doivent tenir 
compte des « meilleures techniques disponibles à un coût écono‑
miquement acceptable ».

Dans le domaine nucléaire, ce principe se décline par le concept 
de défense en profondeur présenté ci-après.

1.2     QUELQUES ASPECTS DE LA DÉMARCHE  
DE SÛRETÉ

Les principes et démarches de la sûreté présentés ci-après 
ont été mis en place progressivement et intègrent le REX des 
accidents. La sûreté n’est jamais définitivement acquise. Malgré 
les précautions prises pour la conception, la construction et le 
fonctionnement des installations nucléaires, un accident ne peut 
jamais être exclu. Il faut donc avoir la volonté de progresser et 
de mettre en place une démarche d’amélioration continue pour 
réduire les risques.

1.2.1 La culture de sûreté

La culture de sûreté est définie par l’INSAG (International Nuclear 
Safety Advisory Group), groupe consultatif international pour la 
sûreté nucléaire placé auprès du directeur général de l’AIEA, 
comme l’ensemble des caractéristiques et des attitudes qui, dans 
les organismes et chez les individus, font que les questions rela-
tives à la sûreté des installations nucléaires bénéficient, en prio-
rité, de l’attention qu’elles méritent en raison de leur importance.

La culture de sûreté traduit donc la façon dont l’organisation et 
les individus remplissent leurs rôles et assument leurs respon-
sabilités vis-à-vis de la sûreté. Elle constitue un des fonde ments 
indispensables au maintien et à l’amélioration de la sûreté. Elle 
engage les organismes et chaque individu à prêter une attention 
particulière et appropriée à la sûreté. Elle doit s’exprimer au 
niveau individuel par une approche rigoureuse et prudente et 
une attitude interrogative qui permet le partage du respect des 
règles et l’initiative. Elle trouve une déclinaison opérationnelle 
dans les décisions et les actions quotidiennes liées aux activités.

Une action de recherche sur la culture de sûreté au sein de l’ASN 
a démarré en septembre 2023. Cette étude, en partenariat avec le 
Laboratoire d’Économie et de Management de Nantes-Atlantique 
de l’Université de Nantes, durera une année. Elle couvrira les trois 
composantes du contrôle de l’ASN (instruction, inspection et 
sanction), appréhendées selon trois niveaux d’analyse : stratégique 
(discours politiques et managériaux portés auprès des agents), 
système organisationnel (structure, cadre formel encadrant les 
pratiques de contrôle) et opérationnel (réalité des pratiques, leurs 
effets sur les agents de l’ASN et l’exploitant).

1.2.2 Le concept de défense en profondeur

Le concept de défense en profondeur consiste en la mise en place 
d’une série de niveaux de défense reposant sur les caractéris-
tiques intrinsèques de l’installation, des dispositions matérielles, 
organisa tionnelles et humaines ainsi que des procédures destinées 
à prévenir les accidents puis, en cas d’échec de la prévention, 
à en limiter les conséquences. La défense en profondeur est un 
concept qui s’applique à tous les stades de la vie d’une installa-
tion, de la conception au démantèlement. 

Ces niveaux de défense sont consécutifs et indépendants afin de 
s’opposer au développement d’un accident.

Un élément important pour l’indépendance des niveaux de 
défense est la mise en œuvre de technologies de natures diffé-
rentes (systèmes « diversifiés »).

La conception d’une installation nucléaire est fondée sur une 
démarche de défense en profondeur. Par exemple, pour les 
réacteurs nucléaires, on définit les cinq niveaux suivants :

Premier niveau : prévention des anomalies de 
fonctionnement et des défaillances des systèmes
Il s’agit en premier lieu de concevoir et de réaliser l’installation de 
manière robuste et prudente, en intégrant des marges de sûreté et 
en prévoyant une résistance à l’égard de ses propres défaillances 
ou des agressions. Cela implique de mener une étude aussi com-
plète que possible des conditions de fonctionnement normal, pour 
déterminer les contraintes les plus sévères auxquelles les systèmes 
seront soumis. Un premier dimensionnement de l’installation 
intégrant des marges de sûreté peut alors être établi. L’ installa-
tion doit ensuite être maintenue dans un état au moins équiva-
lent à celui prévu à sa conception par une maintenance adéquate. 
L’installation doit être exploitée de manière éclairée et prudente.

Deuxième niveau : maintien de l’installation  
dans le domaine autorisé
Il s’agit de concevoir, d’installer et de faire fonctionner des sys tèmes 
de régulation et de limitation qui maintiennent l’instal lation dans 
un domaine très éloigné des limites de sûreté. Par exemple, si la 
température d’un circuit augmente, un système de refroidissement 
se met en route avant que la température n’atteigne la limite 
autorisée. La surveillance du bon état des matériels et du bon 
fonctionnement des systèmes fait partie de ce niveau de défense.

L’AIEA définit les dix principes suivants dans sa publication 
Principes fondamentaux de sûreté, collection Normes 
de sûreté de l’AIEA – n° SF-1 :

1. La responsabilité en matière de sûreté doit incomber 
à la personne ou à l’organisme responsable des 
installations et activités entraînant des risques 
radiologiques ;

2. Un cadre juridique et gouvernemental efficace pour  
la sûreté, y compris un organisme de réglementation 
indépendant, doit être établi et maintenu ;

3. Une capacité de direction et de gestion efficace 
de la sûreté doit être mise en place et maintenue 
dans les organismes qui s’occupent des risques 
radiologiques et dans les installations et activités 
qui entraînent de tels risques ;

4. Les installations et activités qui entraînent des risques 
radiologiques doivent être globalement utiles ;

5. La protection doit être optimisée de façon à apporter 
le plus haut niveau de sûreté que l’on puisse 
raisonnablement atteindre ;

6. Les mesures de contrôle des risques radiologiques 
doivent protéger contre tout risque de dommage 
inacceptable ;

7. Les générations et l’environnement actuels et futurs 
doivent être protégés contre les risques radiologiques ;

8. Tout doit être concrètement mis en œuvre pour 
prévenir les accidents nucléaires ou radiologiques 
et en atténuer les conséquences ;

9. Des dispositions doivent être prises pour la préparation 
et la conduite des interventions d’urgence en cas 
d’incidents nucléaires ou radiologiques ;

10. Les actions protectrices visant à réduire les risques 
radiologiques existants ou non réglementés doivent 
être justifiées et optimisées.

 LES PRINCIPES FONDAMENTAUX DE SÛRETÉ
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Troisième niveau : maîtrise des accidents  
sans fusion du cœur
Il s’agit ici de postuler que certains accidents, choisis pour leur 
caractère « enveloppe », c’est-à-dire les plus pénalisants d’une 
même famille, peuvent se produire et de dimensionner des 
systèmes de sauvegarde permettant d’y faire face.

Ces accidents sont, en général, étudiés avec des hypothèses pessi-
mistes, c’est-à-dire en supposant que les différents para mètres 
gouvernant l’accident sont les plus défavorables possible. En 
outre, on applique le critère de défaillance unique, c’est-à-dire 
que, dans la situation accidentelle, on postule en plus de l’accident 
la défaillance la plus défavorable de l’un des composants qui 
servent à gérer cette situation. Cela conduit à ce que les systèmes 
inter venant en cas d’accident (systèmes dits « de sauvegarde », 
assurant l’arrêt d’urgence, l’injection d’eau de refroidissement 
dans le réacteur, etc.) soient constitués d’au moins deux voies 
redon dantes et indépendantes.

Quatrième niveau : maîtrise des accidents  
avec fusion du cœur
Ces accidents ont été étudiés à la suite de l’accident de Three Mile 
Island aux États-Unis (1979) et sont désormais pris en compte 
dès la conception des nouveaux réacteurs tels que le réacteur 
européen à eau pressurisée (Evolutionary Power Reactor – EPR). 
Il s’agit soit d’exclure ces accidents, soit de concevoir des systèmes 
permettant d’y faire face.

Cinquième niveau : limitation des conséquences 
radiologiques en cas de rejets importants
Il s’agit là de la mise en œuvre de mesures prévues dans les plans 
d’urgence incluant des mesures de protection des populations : 
mise à l’abri, ingestion de comprimés d’iode stable pour saturer la 
thyroïde avant qu’elle puisse fixer l’iode radioactif rejeté, évacuation, 
restrictions de consommation d’eau ou de produits agricoles, etc.

1.2.3 L’interposition de barrières

Pour limiter le risque de rejets, plusieurs barrières sont inter-
posées entre les substances radioactives et l’environnement. Ces 
barrières doivent être conçues avec un haut degré de fiabilité 
et bénéficier d’une surveillance permettant d’en détecter les 
éventuelles faiblesses avant une défaillance. Pour les réacteurs 
à eau sous pression (REP), ces barrières sont au nombre de trois : la 
gaine du combustible, l’enveloppe du circuit primaire et l’enceinte 
de confinement (voir chapitre 10).

1.2.4 La démarche déterministe  
et la démarche probabiliste

Le fait de postuler la survenue de certains accidents et de vérifier 
que, grâce au fonctionnement prévu des matériels, les consé-
quences de ces accidents resteront limitées est une démarche dite 
« déterministe ». Cette démarche est simple à mettre en œuvre 
dans son principe et permet de concevoir une installation (en 
particulier de dimensionner ses systèmes) avec de bonnes marges 
de sûreté, en utilisant des cas dits « enveloppes ». La démarche 
déterministe ne permet cependant pas d’identifier quels sont les 
scénarios les plus probables car elle focalise l’attention sur des 
accidents étudiés avec des hypothèses pessimistes.

Il convient donc de compléter l’approche déterministe par une 
approche reflétant mieux les divers scénarios possibles d’accidents 
en fonction de leur probabilité d’occurrence, à savoir une 
approche probabiliste, utilisée dans les « analyses probabilistes 
de sûreté ».

Ainsi, pour les centrales nucléaires, les études probabilistes de 
sûreté de niveau 1 consistent à construire, pour chaque événement 
(dit « déclencheur ») conduisant à l’activation d’un système de 
sauvegarde (troisième niveau de la défense en profondeur), des 
arbres d’événements, définis par les défaillances – ou le succès – 
des actions prévues par les procédures de conduite du réacteur 
et les défaillances – ou le bon fonctionnement  – des matériels du 
réacteur. Grâce à des statistiques sur la fiabilité des systèmes et 
sur le taux de succès des actions (ce qui inclut donc des données 
de « fiabilité humaine »), la probabilité de chaque séquence est 
calculée. Les séquences similaires correspondant à un même 
événement déclencheur sont regroupées en familles, ce qui permet 
de déterminer la contribution de chaque famille à la probabilité 
de fusion du cœur du réacteur.

Les études probabilistes de sûreté, bien que limitées par les 
incertitudes sur les données de fiabilité et les approximations 
de modélisation de l’installation, prennent en compte un ensem ble 
d’accidents plus large que les études déterministes et permet tent 
de vérifier et éventuellement de compléter la concep tion résultant 
de l’approche déterministe. Elles doivent donc être un complément 
aux études déterministes, sans toutefois s’y substituer.

Les études déterministes et les analyses probabilistes constituent 
un élément essentiel de la démonstration de sûreté nucléaire, qui 
traite des défaillances internes d’équipements, des agressions 
internes et externes, ainsi que des cumuls plausibles entre ces 
événements.

Plus précisément, les défaillances internes correspondent à 
des dys fonctionnements, pannes ou endommagements d’équi-
pements de l’installation, y compris résultant d’actions humaines 
inappropriées. Les agressions internes et externes correspondent 
quant à elles à des événements trouvant leur origine respec-
tivement à l’intérieur ou à l’extérieur de l’installation et pouvant 
remettre en cause la sûreté de l’installation.

Les défaillances internes incluent par exemple :
 ∙ la perte des alimentations électriques ou des moyens de re froi -

dissement ;
 ∙ l’éjection d’une grappe de commande ;
 ∙ la rupture d’une tuyauterie du circuit primaire ou secondaire 

d’un réacteur nucléaire ;
 ∙ la défaillance de l’arrêt d’urgence du réacteur.

S’agissant des agressions internes, il est notamment nécessaire 
de prendre en considération :
 ∙ les émissions de projectiles, notamment celles induites par la 

défaillance de matériels tournants ;
 ∙ les défaillances d’équipements sous pression ;
 ∙ les collisions et chutes de charges ;
 ∙ les explosions ;
 ∙ les incendies ;

Limitation des conséquences des rejets

Plan d’intervention d’urgence

Limitation des conséquences d’un accident grave

Gestion d’accident grave

Maîtrise des accidents

 

 

 

 

 

Maintien dans le
domaine autorisé

Conception 
Exploitation

Prévention 
des anomalies

Systèmes de régulation, 
contrôles périodiques

Systèmes de sauvegarde, 
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Les cinq niveaux de la défense en profondeur
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 ∙ les émissions de substances dangereuses ;
 ∙ les inondations trouvant leur origine dans le périmètre de 

l’ins tal lation ;
 ∙ les interférences électromagnétiques ;
 ∙ les actes de malveillance.

Enfin, les agressions externes comprennent notamment :
 ∙ les risques induits par les activités industrielles et les voies 

de communication, dont les explosions, les émissions de sub-
stances dangereuses et les chutes d’aéronefs ;

 ∙ les séismes ;
 ∙ la foudre et les interférences électromagnétiques ;
 ∙ les conditions météorologiques ou climatiques extrêmes ;
 ∙ les incendies ;
 ∙ les inondations trouvant leur origine à l’extérieur du périmètre 

de l’installation ;
 ∙ les actes de malveillance.

1.2.5 Le retour d’expérience

Le retour d’expérience (REX), qui participe à la défense en profon-
deur, est l’un des outils essentiels du management de la sûreté. Il 
repose sur une démarche organisée et systématique de recueil et 
d’exploitation des signaux que donne un système. Il doit permettre 
de partager l’expérience acquise pour un apprentissage organisa-
tionnel (soit la mise en œuvre, dans une structure apprenante, de 
dispositifs de prévention s’appuyant sur l’expérience passée). Le 
premier objectif du REX est de comprendre et ainsi progresser 
sur la connaissance technologique et celle des pratiques réelles 
d’exploitation pour, lorsque cela est pertinent, réinterroger la 
conception (technique et documentaire). L’enjeu du REX étant 
collectif, le deuxième objectif est de partager la connaissance qui 
en est issue à travers la date de détection et l’enregistrement de 
l’écart, de ses enseignements et de son traitement. Le troisième 
objectif du REX est d’agir sur les organisations et les processus 
de travail, les pratiques de travail (individuelles et collectives) et 
la performance du système technique.

Le REX englobe donc les événements, incidents et accidents qui 
se produisent en France et à l’étranger dès lors qu’il est pertinent 
de les prendre en compte pour renforcer la sûreté nucléaire ou 
la radioprotection.

1.2.6 Les facteurs sociaux, organisationnels 
et humains

L’importance des facteurs sociaux, organisationnels 
et humains pour la sûreté nucléaire, la radioprotection  
et la protection de l’environnement
La contribution de l’homme et des organisations à la sûreté, la 
radioprotection et la protection de l’environnement sont déter-
minantes lors de la conception, de la construction, de la mise 
en service, du fonctionnement et du démantèlement des instal-
lations ainsi que lors du transport de substances radioactives. 
De même, la façon dont les hommes et les organisations gèrent 
les écarts à la réglementation, aux référentiels et aux règles de 
l’art, ainsi que les enseignements qu’ils en tirent, est détermi-
nante. Par conséquent, tous les intervenants, quels que soient 
leur positionnement hiérarchique et leur fonction, contribuent à 
la sûreté, la radioprotection et la protection de l’environnement, 
du fait de leurs capacités à s’adapter, à détecter et à corriger des 
défauts, à redresser des situations dégradées et à pallier certaines 
difficultés d’application des procédures.

L’ASN définit les facteurs sociaux, organisationnels et humains 
(FSOH) comme l’ensemble des éléments des situations de travail 
et de l’organisation qui ont une influence sur l’activité de travail 

des intervenants. Les éléments consi dérés relèvent de l’individu 
(acquis de formation, fatigue ou stress, etc.) et de l’organisation du 
travail dans laquelle il s’inscrit (liens fonctionnels et hiérarchiques, 
coactivités, etc.), des dispo sitifs techniques (outils, logiciels, etc.) 
et, plus largement, de l’environ nement de travail, avec lesquels 
l’individu interagit. 

L’environnement de travail concerne, par exemple, l’ambiance 
thermique, sonore ou lumineuse du poste de travail ainsi que 
l’accessibilité des locaux.

La variabilité des caractéristiques des intervenants (la vigilance 
qui diffère en fonction du moment de la journée, le niveau 
d’expertise qui varie selon l’ancienneté au poste) et des situations 
rencontrées (une panne imprévue, des tensions sociales) explique 
que ces intervenants aient perpétuellement à adapter leurs modes 
opératoires pour réaliser leur travail de manière performante. Cet 
objectif doit être atteint à un coût acceptable pour les intervenants 
(en matière de fatigue, de stress) et leur apporter des bénéfices (le 
sentiment du travail bien fait, la reconnaissance par les pairs et la 
hiérarchie, le développement de nouvelles compétences). Ainsi, 
une situation d’exploitation ou une tâche obtenue au prix d’un 
coût très élevé pour les intervenants est une source de risques : une 
petite variation du contexte de travail, de l’environnement humain 
ou de l’organisation du travail peut empêcher les intervenants 
d’accomplir leurs tâches conformément à ce qui est attendu.

L’intégration des FSOH
L’ASN considère que les FSOH doivent être pris en compte de 
manière adaptée aux enjeux de sûreté des installations et de 
radioprotection des travailleurs lors :
 ∙ de la conception d’une nouvelle installation, d’un matériel, 
d’un logiciel, d’un colis de transport ou de la modification 
d’une installation existante. En particulier, l’ASN attend que 
la conception soit centrée sur l’opérateur humain, à travers un 
processus itératif comprenant une phase d’analyse, une phase 
de conception et une phase d’évaluation. Ainsi, la décision 
n° 2014-DC-0420 de l’ASN du 13 février 2014 relative aux 
modifications matérielles des INB prévoit que « la conception de 
la modification matérielle envisagée tienne compte des interactions, 
lors de sa mise en œuvre et son exploitation entre, d’une part, le 
matériel modifié ou nouvellement installé ; d’autre part, l’utilisateur 
et ses besoins » ;

 ∙ des opérations ou des activités effectuées par des intervenants 
lors de la mise en service, du fonctionnement et du déman-
tèlement des installations nucléaires ainsi qu’au moment des 
transports de substances radioactives.

En outre, l’ASN considère que les exploitants doivent analyser les 
causes profondes (souvent organisationnelles) des événements 
significatifs et identifier, mettre en œuvre et évaluer l’efficacité 
des actions correctives associées, cela dans la durée.

Les exigences de l’ASN sur les FSOH
L’arrêté du 7 février 2012 fixant les règles générales relatives 
aux INB prévoit que l’exploitant définit et met en œuvre un 
système de gestion intégré (SGI) permettant d’assurer que les 
exigences relatives à la sûreté, la radioprotection et la protection 
de l’environnement sont systématiquement prises en compte 
dans toute décision concernant l’installation. Le SGI précise les 
dispositions prises en matière d’organisation et de ressources 
de tout ordre, en particulier celles retenues pour maîtriser les 
activités importantes. C’est pourquoi l’ASN demande à l’exploitant 
de mettre en place un SGI qui permet le maintien et l’amélioration 
continue de la sûreté à travers, notamment, le développement 
d’une culture de sûreté.
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2 Les acteurs

L’ organisation du contrôle de la sûreté nucléaire en France répond 
aux exigences de la Convention sur la sûreté nucléaire, dont l’ar-
ticle 7 impose que « chaque partie contractante établit et maintient 
en vigueur un cadre législatif et réglementaire pour régir la sûreté des 
installations nucléaires » et dont l’article 8 demande à chaque État 
membre qu’il « crée ou désigne un organisme de réglementation chargé 
de mettre en œuvre les dispositions législatives et réglementaires visées 
à l’article 7 et doté des pouvoirs, de la compétence et des ressources 
financières et humaines adéquats pour assumer les responsabilités qui 
lui sont assignées » et « […] prend les mesures appropriées pour assurer 
une séparation effective des fonctions de l’organisme de réglementa‑
tion et de celles de tout autre organisme ou organisation chargé de la 
promotion ou de l’utilisation de l’énergie nucléaire ». Ces dispositions 
ont été confirmées par la directive européenne 2009/71/Euratom 
du Conseil du 25 juin 2009 relative à la sûreté nucléaire, dont 
les dispositions ont elles-mêmes été renforcées par la directive 
modificative du 8 juillet 2014.

En France, le contrôle de la sûreté nucléaire et de la radio-
protection relève essentiellement de trois acteurs : le Parlement, 
le Gouvernement et l’ASN.

2.1    LE PARLEMENT

Le Parlement intervient dans le domaine de la sûreté nucléaire 
et de la radioprotection, notamment par le vote de la loi. Ainsi 
deux lois majeures ont été votées en 2006 : la loi n° 2006-686 du 
13 juin 2006 relative à la transparence et à la sécurité en matière 
nucléaire (dite « loi TSN ») et la loi n° 2006-739 du 28 juin 2006 de 
programme relative à la gestion durable des matières et déchets 
radioactifs.

En 2015, le Parlement a adopté la loi n° 2015-992 du 17 août 2015 
relative à la transition énergétique pour la croissance verte (dite 
« loi TECV ») qui comporte un titre entier consacré au nucléaire 
(titre VI intitulé « Renforcer la sûreté nucléaire et l’information 
des citoyens »). Cette loi permet de renforcer le cadre qui avait 
été mis en place en 2006.

En application des dispositions du code de l’environnement, l’ASN 
rend compte régulièrement de son activité au Parlement, plus 
particulièrement à l’Office parlementaire d’évaluation des choix 
scientifiques et technologiques (OPECST) et aux commissions 
parlementaires concernées.

L’OPECST a pour mission d’informer le Parlement des consé-
quences des choix à caractère scientifique ou technologique afin 
d’éclairer ses décisions ; à cette fin, il recueille des informations, 
met en œuvre des programmes d’études et procède à des 
évaluations. L’ASN rend compte régulièrement à l’OPECST de ses 
activités, notamment en lui présentant chaque année son Rapport 
sur l’état de la sûreté nucléaire et de la radioprotection en France.

L’ASN rend également compte de son activité aux commissions 
parle mentaires de l’Assemblée nationale et du Sénat, notamment à 
l’occasion d’auditions par les commissions chargées de l’environ-
nement ou des affaires économiques.

Les échanges entre l’ASN et les élus sont présentés de façon plus 
détaillée dans le chapitre 5.

2.2    LE GOUVERNEMENT

Le Gouvernement exerce le pouvoir réglementaire. Il est donc 
chargé d’édicter la réglementation générale relative à la sûreté 
nucléaire et la radioprotection. Le code de l’environnement le 
charge également de prendre les décisions majeures relatives aux 
INB, pour lesquelles il s’appuie sur des propositions ou des avis de 

l’ASN. Il dispose également d’instances consultatives comme le 
Haut Comité pour la transparence et l’information sur la sécurité 
nucléaire (HCTISN).

Le Gouvernement est par ailleurs responsable de la protection 
civile en cas de situation d’urgence.

2.2.1 Les ministres chargés de la sûreté nucléaire 
et de la radioprotection

Le ministre chargé de la sûreté nucléaire définit, après avis 
et, le cas échéant, sur proposition de l’ASN, la réglementation 
générale applicable aux INB et celle relative à la fabrication et à 
l’exploitation des équipements sous pression (ESP) spécialement 
conçus pour ces installations.

Ce même ministre prend, également après avis et, le cas échéant, 
sur proposition de l’ASN, les décisions individuelles majeures 
concernant :
 ∙ la conception, la construction, le fonctionnement et le démantè-

lement des INB ;
 ∙ la conception, la construction, le fonctionnement, la fermeture 

et le démantèlement ainsi que la surveillance des installations 
de stockage de déchets radioactifs.

Si une installation présente des risques graves, le ministre précité 
peut, après avis de l’ASN, suspendre son fonctionnement.

Par ailleurs, le ministre chargé de la radioprotection définit, le 
cas échéant sur proposition de l’ASN, la réglementation générale 
concernant la radioprotection.

La réglementation de la radioprotection des travailleurs relève du 
ministère chargé du travail. Celle concernant la radioprotection 
des patients relève du ministère chargé de la santé. Ces missions 
sont actuellement assurées par le ministère du Travail, de la Santé 
et des Solidarités.

Les ministres chargés de la sûreté nucléaire et de la radio    protec-
tion homologuent par un arrêté interministériel le règlement 
intérieur de l’ASN. Chacun dans leur domaine, ils homologuent 
par ailleurs les décisions réglementaires à caractère technique 
de l’ASN et certaines décisions individuelles (à titre d’exemple : 
fixant les limites de rejets des INB en fonctionnement, portant 
déclassement des INB, etc.).

La Mission de la sûreté nucléaire et de la radioprotection
La Mission de la sûreté nucléaire et de la radioprotection (MSNR), 
placée au sein de la Direction générale de la prévention des 
risques du ministère de la Transition écologique, est notam-
ment chargée de proposer, en liaison avec l’ASN, la politique 
du Gouvernement en matière de sûreté nucléaire et de radio-
protection, à l’exclusion des activités et installations intéressant 
la défense, et de protection des travailleurs contre les rayonne-
ments ionisants.

Le Haut Fonctionnaire de défense et de sécurité
La sécurité nucléaire au sens le plus strict (définition de l’AIEA, 
moins étendue que celle de l’article L. 591-1 du code de l’environ-
nement) a pour objet la protection et le contrôle des matières 
nucléaires, de leurs installations et de leurs trans ports. Elle vise à 
assurer la protection des populations et de l’environ nement contre 
les conséquences des actes de malveillance, selon les dispositions 
prévues par le code de la défense.

Cette responsabilité incombe au ministre de la Transition 
éco logique, qui dispose des services du HFDS et, plus parti-
culièrement, de son département de la sécurité nucléaire. Le 
HFDS assure ainsi le rôle d’autorité de la sécurité nucléaire en 
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élaborant la réglementation, en donnant les autorisations et en 
réalisant les inspections dans ce domaine, avec l’appui de l’IRSN.

Bien que les deux réglementations et les approches soient bien 
distinctes, les deux domaines, du fait de la spécificité du domaine 
nucléaire, sont étroitement liés. L’ASN et le HFDS entretiennent 
à cet effet des échanges réguliers.

2.2.2 Les services déconcentrés de l’État

Les services déconcentrés de l’État français sont les services 
qui assurent le relais, sur le plan local, des décisions prises par 
l’administration centrale et qui gèrent les services de l’État au 
niveau local. Ces services sont placés sous l’autorité des préfets.

L’ASN entretient des relations étroites avec les directions 
régionales de l’environnement, de l’aménagement et du loge-
ment (Dreal) et la Direction régionale et interdépartementale de 
l’équipement, de l’aménagement et des transports d’Île-de-France 
(Drieat), les directions régionales de l’économie, de l’emploi, du 
travail et des solidarités (Dreets) et les agences régionales de santé 
(ARS) qui, bien que n’étant pas à proprement parler des services 
déconcentrés mais des établissements publics, possèdent des 
pouvoirs équivalents.

Les préfets sont les représentants de l’État sur le territoire. Ils 
sont les garants de l’ordre public et jouent en particulier un rôle 
majeur en cas de crise, en étant responsables des mesures de 
protection des populations.

Le préfet intervient au cours de différentes procédures, notam-
ment, il transmet au ministre son avis sur le rapport et les conclu-
sions du commissaire enquêteur à la suite de l’enquête publique 
sur les demandes d’autorisation. 

À la demande de l’ASN, il saisit le conseil départemental de l’envi-
ron nement et des risques sanitaires et technologiques pour avis sur 
les prélèvements d’eau, les rejets et les autres nuisances des INB.

2.3    L’AUTORITÉ DE SÛRETÉ NUCLÉAIRE

L’ASN, créée par la loi TSN, est une autorité administrative indé-
pendante qui participe au contrôle de la sûreté nucléaire, de la 
radioprotection et des activités nucléaires mentionnées à l’article 
L. 1333-1 du code de la santé publique. Ses missions consistent à 
réglementer, autoriser, contrôler, appuyer les pouvoirs publics dans 
la gestion des situations d’urgence et contribuer à l’information 
des publics et à la transparence dans ses domaines de compétence.

L’ASN est dirigée par un collège composé de cinq commissaires, 
dont le président de l’ASN. Ils sont nommés pour six ans. Trois le 
sont par le Président de la République et un par le président 
de chaque assemblée parlementaire. L’ASN dispose de services 
placés sous l’autorité de son président. 

L’ASN comprend une commission des sanctions (voir ci-après). 
Sur le plan de l’expertise technique, elle s’appuie notamment sur 
les services de l’IRSN et les groupes permanents d’experts (GPE).

2.3.1 Les missions

Réglementation
L’ASN est consultée sur les projets de décrets et d’arrêtés minis-
tériels de nature réglementaire relatifs à la sécurité nucléaire au 
sens de l’article L. 591-1 du code de l’environnement.

Elle peut prendre des décisions réglementaires à caractère tech-
nique pour compléter les modalités d’application des décrets et 
arrêtés pris en matière de sûreté nucléaire ou de radio protection, 
à l’exception de ceux ayant trait à la médecine du travail. Ces 
décisions sont soumises à l’homologation du ministre chargé de 
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la sûreté nucléaire ou du ministre chargé de la radio protection. 
Les arrêtés d’homologation et les décisions homologuées sont 
publiés au Journal Officiel.

Autorisation
L’ASN instruit les demandes d’autorisation de création ou de 
démantèlement des INB, rend des avis et fait des propositions 
au Gouvernement sur les décrets à prendre dans ces domaines. 
Elle autorise les modifications notables d’une INB. Elle définit 
les prescriptions applicables à ces installations en matière 
de prévention des risques, de pollutions et de nuisances. Elle 
autorise la mise en service de ces installations et en prononce le 
déclassement après l’achèvement de leur démantèlement.

Certaines de ces décisions sont soumises à homologation du 
ministre chargé de la sûreté nucléaire.

L’ASN délivre les autorisations, procède aux enregistrements et 
reçoit les déclarations prévues par le code de la santé publique 
pour le nucléaire de proximité et accorde les autorisations ou 
agréments relatifs au transport de substances radioactives. Les 
décisions et avis de l’ASN délibérés par son collège sont publiés 
dans son Bulletin officiel sur asn.fr.

Contrôle
L’ASN assure le contrôle du respect des règles générales et 
des prescriptions particulières en matière de sûreté nucléaire 
et de radioprotection auxquelles sont soumis les INB, les ESP  
spécialement conçus pour ces installations et les transports de 
substances radioactives. Elle contrôle également les activités men-
tionnées à l’article L. 1333-1 du code de la santé publique, ainsi 
que les situations d’exposition aux rayonnements ionisants définies 
à l’article L. 1333-3 du même code. L’ASN organise une veille per-
manente en matière de radioprotection sur le territoire national.

Elle désigne parmi ses agents les inspecteurs de la sûreté 
nucléaire, les inspecteurs de la radioprotection et les inspec-
teurs assurant des missions d’inspection du travail.

Elle délivre les agréments et les habilitations requis aux orga-
nis mes qui participent aux contrôles et à la veille en matière 
de sûreté nucléaire ou de radioprotection, ainsi qu’en matière 
d’équipements sous pression nucléaires (ESPN).

L’ordonnance n° 2016-128 du 10 février 2016, prise en application 
de la loi TECV, procède à un renforcement des moyens de contrôle 
et des pouvoirs de sanction de l’ASN et à un élargissement de 
ses compétences.

Les pouvoirs de contrôle, de police et de sanction de l’ASN ainsi 
renforcés auront pour effet d’améliorer l’efficacité du contrôle en 
matière de sûreté nucléaire et de radioprotection. Ces pouvoirs 
de police et de sanction sont étendus aux activités mises en 
œuvre hors du périmètre des INB et participant aux dispositions 
techniques et d’organisation mentionnées au deuxième alinéa de 
l’article L. 595-2 du code de l’environnement, par l’exploitant, 
ses fournisseurs, prestataires ou sous-traitants, et ce, dans les 
mêmes conditions qu’au sein des installations elles-mêmes.

Les amendes administratives seront prononcées par la commission 
des sanctions afin de respecter le principe de séparation des 
fonctions d’instruction, d’accusation et de jugement prévu par 
le droit français comme par les conventions internationales dans 
le cadre du droit à un procès équitable. Le chapitre 3 du présent 
rapport décrit l’ensemble des actions de contrôle de l’ASN, 
sanctions incluses.

Situations d’urgence
L’ASN participe à la gestion des situations d’urgence radio-
logique. Elle apporte son concours technique aux autorités com-
pétentes pour l’élaboration des plans d’organisation des secours 
en tenant compte des risques résultant d’activités nucléaires.

Lorsque survient une telle situation d’urgence, l’ASN contrôle 
les opérations de mise en sûreté de l’installation conduites 
par l’exploitant. Elle assiste le Gouvernement pour toutes les 
questions de sa compétence et adresse ses recommandations sur 
les mesures à prendre sur le plan médical et sanitaire ou au titre 
de la sécurité civile. Elle informe le public de la situation, des 
éventuels rejets dans l’environnement et de leurs conséquences. 
Elle assure la fonction d’autorité compétente dans le cadre des 
conventions internationales en notifiant l’accident aux orga-
nisations internationales et aux pays étrangers.

Le chapitre 4 du présent rapport décrit les actions de l’ASN dans 
ce domaine.

En cas d’incident ou d’accident concernant une activité nucléaire, 
et en application des dispositions des articles L. 592-35 et 
R. 592-23 et suivants du code de l’environnement relatifs aux 
enquêtes techniques sur les accidents ou incidents concernant une 
activité nucléaire, l’ASN peut procéder à une enquête technique.

Information
L’ASN participe à l’information du public dans les domaines 
de sa compétence. Le chapitre 5 du présent rapport décrit les 
actions de l’ASN dans ce domaine.

Définition des orientations et suivi de la recherche
La qualité des décisions de l’ASN repose notamment sur une 
expertise technique robuste qui s’appuie elle-même sur les meilleures 
connaissances du moment. Dans ce domaine, l’article L. 592-31-1 
du code de l’environnement comporte des dispositions donnant 
compétence à l’ASN pour veiller à l’adaptation de la recherche 
publique aux besoins de la sûreté nucléaire et de la radioprotection.

Sur la base des travaux de son comité scientifique (voir point 2.5.3), 
depuis 2012, l’ASN émet régulièrement des avis sur les besoins 
de recherche sur des sujets aux enjeux forts en sûreté nucléaire 
et en radioprotection. En 2023, l’ASN a notamment publié un 
avis sur les sujets de recherche à approfondir dans le domaine du 
vieillissement des matériaux non métalliques pour la poursuite 
du fonctionnement des réacteurs électronucléaires au-delà de 
la durée initiale de fonctionnement retenue pour la conception 
de certains de leurs équipements. Ses avis et ceux de son comité 
scientifique sont publiés sur asn.fr et sont transmis aux program-
mateurs de la recherche publique et privée. L’ASN poursuit le 
renforcement de ses relations avec les organismes de recherche 
et institutions en charge de la programmation et du financement 
de la recherche aux niveaux national et européen. 

L’ASN participe au comité de pilotage de l’appel à projets « Recher-
che en matière de sûreté nucléaire et de radioprotection » (RSNR) 
lancé en 2013 par l’Agence nationale de la recherche dans le cadre 
des investissements d’avenir, dont le financement s’est achevé 
en 2023. L’évaluation de cette action menée en 2023 rendra ses 
conclusions courant 2024.

2.3.2 L’organisation

Le collège de l’ASN
Le collège de l’ASN est composé de cinq commissaires exerçant 
leurs fonctions à plein temps. Leur mandat est d’une durée de 
six ans et il n’est pas renouvelable. Les commissaires exercent 
leurs fonctions en toute impartialité sans recevoir d’instruction 
ni du Gouvernement ni d’aucune autre personne ou institution. 
Le Président de la République peut mettre fin aux fonctions d’un 
membre du collège en cas de manquement grave à ses obligations.

Le collège définit la stratégie de l’ASN. Il intervient plus particu-
lièrement dans la définition des politiques générales, c’est-à-dire 
des doctrines et principes d’actions de l’ASN dans ses missions 
essentielles, notamment la réglementation, le contrôle, la trans parence, 
la gestion des situations d’urgence et les relations internationales.
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En application du code de l’environnement, le collège rend les 
avis de l’ASN au Gouvernement et prend les principales décisions 
de l’ASN. Il prend publiquement position sur des sujets majeurs 
qui relèvent de la compétence de l’ASN. Il adopte le règlement 
intérieur de l’ASN, qui fixe les règles relatives à son organisation 
et à son fonctionnement ainsi que des règles de déontologie 
(voir page 135). Les décisions et avis du collège sont publiés au 
Bulletin officiel de l’ASN.

En 2023, le collège de l’ASN s’est réuni 49 fois. Il a rendu 22 avis 
et pris 26 décisions. 

La commission des sanctions
L’ordonnance « nucléaire » n° 2016-128 du 10 février 2016 a créé la 
commission des sanctions de l’ASN (articles L. 592-41 à L. 592-44 du 
code de l’environnement). Celle-ci a été installée le 19 octobre 2021. 
La mise en place de cette commission complète l’ensemble des 
mesures de coercition à la disposition de l’ASN. Sur saisine du col-
lège de l’ASN, elle a le pouvoir de prononcer des amendes admi-
nistratives à l’encontre des exploitants d’INB, des responsables de 
transport de substances radioactives ou d’exploitants d’ESPN ou 
bien des responsables d’activités nucléaires réglementées par le 
code de la santé publique. Son indépendance est garantie par la loi. 

La commission est composée de quatre membres titulaires, deux 
conseillers d’État, désignés par le vice-président du Conseil d’État, 
et deux conseillers à la Cour de cassation, désignés par le pre-
mier président de la Cour de cassation. Elle comprend également 
des membres suppléants. La durée du mandat des membres est 
de six ans.

Lors de leur première réunion, le 19 octobre 2021, les membres 
titulaires ont élu M. Maurice Méda président de la commission 
pour les trois prochaines années. Ils ont également adopté leur 
règlement intérieur publié au Journal Officiel le 5 novembre 2021 
et au Bulletin officiel de l’ASN le 8 novembre suivant.

Une réunion annuelle d’échange d’informations entre les membres 
de la commission des sanctions, le collège et la direction générale 
de l’ASN, au titre de l’année 2023, s’est tenue le 8 janvier 2024.

Comme le prévoit la loi, la commission se réunira exclusivement 
sur saisine du collège de l’ASN. Ce dernier peut décider de l’ouver-
ture d’une procédure conduisant au prononcé d’une amende après 
avoir établi le constat qu’un responsable d’activités nucléaires 
n’a pas déféré à une mise en demeure, c’est-à-dire n’a pas pris 
les mesures répondant à cette mise en demeure. 

Les amendes seront proportionnées à la gravité des manque-
ments constatés et tiendront compte notamment de l’importance 
du trouble causé à l’environnement. Le montant maximal des 
amendes est fixé par la loi à 10 millions d’euros en cas de manque-
ment aux dispositions applicables aux INB, à un million d’euros 
en cas de manquement aux dispositions applicables aux ESPN, 
à 30 000 € dans le domaine du transport de substances radio-
actives et à 15 000 € pour les activités du nucléaire de proximité.

La procédure du prononcé de l’amende administrative pré-
voit le respect du contradictoire. Aucune sanction ne peut être 
prononcée sans que l’intéressé ou son représentant n’ait été 
entendu ou appelé. La décision de la commission peut être ren-
due publique. Les décisions prononcées par la commission des 
sanctions peuvent être déférées à la juridiction administrative 
(Conseil d’État) par la personne concernée, par le président de 
l’ASN ou par les tiers.

Les services centraux de l’ASN
Les services centraux de l’ASN sont composés d’un comité 
exécutif, d’un secrétariat général, d’une mission chargée de 
l’expertise et de l’animation, d’une mission soutien au contrôle, 
d’une mission chargée des réacteurs innovants et de neuf 
directions organisées selon une répartition thématique.

Sous l’autorité du directeur général de l’ASN, le comité exécutif 
organise et dirige les services au quotidien. Il veille à la mise 
en œuvre des orientations fixées par le collège et à l’efficacité 
des actions de l’ASN. Il s’assure du pilotage et d’une bonne 
coordination entre les entités.

Les directions ont pour rôle de gérer les affaires nationales 
concernant les activités dont elles ont la responsabilité ; elles 
participent à l’établissement de la réglementation générale et 
coordonnent et animent l’action des divisions territoriales de 
l’ASN :
 ∙ La Direction des centrales nucléaires (DCN) est chargée de 
contrôler la sûreté des centrales nucléaires en exploitation, 
ainsi que la sûreté des projets de futurs réacteurs électrogènes. 
Elle contribue aux réflexions sur les stratégies de contrôle et 
aux actions de l’ASN sur des sujets tels que le vieillissement 
des installations, la durée de fonctionnement des réacteurs, 
l’évaluation des performances de sûreté des centrales ou encore 
l’harmonisation de la sûreté nucléaire en Europe. La DCN est 
composée de six bureaux : « agressions et réexamens de sûreté », 
« suivi des matériels et des systèmes », « exploitation », « cœur 
et études », « radioprotection, environnement et inspection du 
travail » et « réglementation et nouvelles installations ».

De gauche à droite : J. Collet,  
P. Bois, O. Gupta, D. Delalande, 
V. Cloître et C. Quintin (absente 
sur la photo : S. Cadet-Mercier)

Les membres du comité exécutif
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 ∙ La Direction des équipements sous pression nucléaires 
(DEP) est chargée de contrôler la sûreté dans le domaine des 
ESP installés dans les INB. Elle contrôle la conception, la 
fabrication et l’exploitation des ESPN et l’application de la 
réglementation chez les fabricants et leurs sous-traitants et 
chez les exploitants nucléaires. Elle surveille également les 
organismes habilités qui réalisent des contrôles réglementaires 
sur ces équipements. La DEP est composée de trois bureaux : 
« évaluation de la conformité des ESPN neufs », « suivi en 
service » et « relations avec les divisions et interventions » et 
deux cellules : « référentiel, audits qualité » et « organismes 
inspections irrégularités ».

 ∙ La Direction du transport et des sources (DTS) est chargée de 
contrôler les activités relatives aux sources de rayonnements 
ionisants dans le secteur non médical et au transport de subs-
tances radioactives. Elle contribue à élaborer la réglementa-
tion technique, à contrôler son application et à conduire les 
procédures d’autorisation (installations et appareils émettant 
des rayonnements ionisants du secteur non médical, fournis-
seurs de sources médicales et non médicales, agréments de 
colis et d’organismes). Elle a pris en charge le contrôle de la 
sécurité des sources radioactives. La DTS est composée de 
deux bureaux : « contrôle des transports » et « radioprotection 
et sources » et d’une mission « sécurité des sources ».

 ∙ La Direction des déchets, des installations de recherche et du 
cycle (DRC) est chargée de contrôler les installations nucléaires 
du « cycle du combustible », les installations de recherche, les 
installations nucléaires en démantèlement, les sites pollués et 
la gestion des déchets radioactifs. Elle participe au contrôle du 
laboratoire souterrain de recherche (Meuse / Haute-Marne), 
ainsi que des installations de recherche relevant de conven-
tions internationales, comme le Centre européen pour la 
recherche nucléaire (CERN) ou le projet de réacteur thermonu-
cléaire expérimental international (International Thermonuclear 
Experimental Reactor – ITER). La DRC est composée de cinq 
bureaux : « gestion des déchets radioactifs », « suivi des labo-
ratoire-usine-déchets-démantèlement et des installations de 
recherche », « suivi des installations du cycle du combustible », 
« gestion du démantèlement des réacteurs et de l’amont du 
cycle » et « gestion du démantèlement de l’aval du cycle et des 
situations héritées ».

 ∙ La Direction des rayonnements ionisants et de la santé (DIS) 
est chargée du contrôle des applications médicales des rayon-
nements ionisants et organise, en concertation avec l’IRSN et 
les différentes agences sanitaires, la veille scientifique, sanitaire 

et médicale concernant les effets des rayonnements ionisants 
sur la santé. Elle contribue à l’élaboration de la réglementation 
dans le domaine de la radioprotection, y compris vis-à-vis 
des rayon nements ionisants d’origine naturelle, et à la mise à 
jour des actions de protection de la santé en cas d’événement 
nucléaire ou radiologique. La DIS est composée de deux 
bureaux : « expositions en milieu médical » et « expositions des 
travailleurs et de la population ».

 ∙ La Direction de l’environnement et des situations d’urgence  
(DEU) est chargée du contrôle de la protection de l’environnement  
et de la gestion des situations d’urgence. Elle définit la poli-
tique de surveillance radiologique du territoire et d’information 
du public et contribue à garantir que les rejets des INB sont 
aussi faibles que raisonnablement possible, notamment par 
l’établissement des réglementations générales. Elle contri-
bue à définir le cadre de l’organisation des pouvoirs publics 
et des exploitants nucléaires dans la gestion des situations 
d’urgence. La DEU est composée de deux bureaux : « sécurité 
et préparation aux situations d’urgence » et « environnement 
et prévention des nuisances.

 ∙ La Direction des affaires juridiques (DAJ) exerce une fonction 
de conseil, d’expertise et d’assistance en matière juridique. 
Elle apporte son appui aux directions métiers et aux divisions 
territoriales dans l’élaboration de la production normative de 
l’ASN et analyse les conséquences des nouveaux textes et des 
nouvelles réformes sur les actions de l’ASN. Elle participe à 
l’élaboration de la doctrine de l’ASN en matière d’action de 
coercition et de sanction. Elle assure la défense des intérêts de 
l’ASN devant les juridictions administratives et judiciaires, en 
lien avec les entités concernées. Elle participe à la formation 
juridique des agents et à l’animation des comités de pilotage 
relatifs à la réglementation.

 ∙ La Direction de l’information, de la communication et des usages 
numériques (DIN) met en œuvre la politique d’infor mation et 
de communication de l’ASN dans les domaines de la sûreté 
nucléaire et de la radioprotection. Elle coordonne les actions de 
communication et d’information de l’ASN à destination de ses 
différents publics en traitant notamment les demandes d’infor-
mation et de documentation, en faisant connaître les prises de 
position de l’ASN et en expliquant la réglementation. Elle a la 
responsabilité de l’infrastructure informatique, de la conduite 
de la transformation numérique et du développement des ser-
vices numériques pour les assujettis et les publics de l’ASN. La 
DIN est composée de deux bureaux : « communication et infor-
mation » et « informatique et usages numériques ».

De gauche à droite : F. Simon,  
A. Clos, F. Feron, R. Catteau, O. Rivière, 
J. Husse, C. Messier, C. Picart et 
A. Contesso (absents sur la photo :  
L. Chanial, P. Dupuy, J.-P. Goudalle  
et C. Rousse)

Les membres du comité de direction
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 ∙ La Direction des relations internationales (DRI) coordonne 
l’action internationale de l’ASN aux plans bilatéral, européen 
et multilatéral, que ce soit dans un cadre formel ou informel. 
Elle développe les échanges avec les homologues étrangères 
de l’ASN pour faire connaître et expliquer l’approche et les 
pratiques françaises en matière de sûreté nucléaire et de 
radioprotection et approfondir sa connaissance de leurs 
pratiques. Elle fournit aux pays concernés les informations 
utiles sur la sûreté des installations nucléaires françaises, 
notamment celles d’entre elles qui se situent à proximité des 
frontières. La DRI coordonne la représentation de l’ASN dans 
les structures de coopération établies au titre des accords ou 
arrangements bilatéraux, mais également au sein des instances 
internationales formelles comme l’Union européenne (European 
Nuclear Safety Regulators Group – ENSREG, dont elle assure la 
présidence), l’AIEA ou bien encore l’Agence pour l’énergie 
nucléaire (AEN). Elle assure une coordination similaire dans 
les structures informelles établies sous forme d’associations 
(par exemple : Western European Nuclear Regulators’ Association – 
WENRA, International Nuclear Regulators Association – INRA, 
Heads of European Radiation Control Authorities – HERCA) ou de 
groupes de coopération au titre d’initiatives étatiques multi-
latérales (par exemple : Nuclear Safety and Security Working 
Group – NSSG, au titre du G7).

 ∙ Le Secrétariat général (SG) contribue à doter l’ASN des moyens 
suffisants, adaptés et pérennes, nécessaires à son bon fonction-
nement. Il est chargé de la gestion des ressources humaines, y 
compris en matière de compétences, et du développement du 
dialogue social. Il est également responsable de la politique 
immobilière et des moyens logistiques et matériels de l’ASN. 
Responsable de la mise en œuvre de la politique budgétaire de 
l’ASN, il veille à optimiser l’utilisation des moyens financiers. 
Le SG est composé de trois bureaux : « ressources humaines », 
« budget et finances » et « logistique et immobilier ».

 ∙ La Mission expertise et animation (MEA) met à disposition de 
l’ASN des capacités d’expertise de haut niveau et identifie les 
besoins de connaissances dans le domaine de la recherche. Elle 
s’assure de la cohérence des actions par la démarche qualité 
de l’ASN et par l’animation et la coordination des équipes. La 
MEA est composée de huit personnes en charge de l’expertise, 
la relation avec l’IRSN, la recherche, la qualité, l’archivage et 
la transmission des connaissances. La MEA est en charge de 
l’animation du réseau recherche et du réseau qualité de l’ASN.

 ∙ La Mission soutien au contrôle (MSC) s’assure que les contrôles 
réalisés par l’ASN sont conduits de manière pertinente, 

homogène, efficace et conformément aux valeurs de l’ASN. 
À cette fin, elle anime notamment les processus d’établissement 
et de suivi du programme d’inspection de l’ASN et de contrôle 
des organismes agréés des services.

 ∙ La Mission réacteurs innovants (MRI) est chargée de contrôler 
les nouveaux projets de petits réacteurs modulaires (PRM ou 
Small Modular Reactors – SMR), à vocation industrielle ou de 
prototype expérimental, de technologie autre que celle des REP. 
Le contrôle porte sur la sûreté nucléaire, dans ses dimensions 
techniques, mais aussi organisationnelles et humaines, la 
radioprotection, la protection de l’environnement, les interfaces 
sûreté-sécurité et la gestion des situations d’urgence.

Les divisions territoriales de l’ASN
L’ASN bénéficie depuis de longues années d’une organisation 
régionale fondée sur ses onze divisions territoriales. Ces divi sions 
exercent leurs activités sous l’autorité de délégués terri toriaux. Le 
directeur de la Dreal ou de la Drieat compétent sur le lieu d’im-
plantation de la division considérée assure cette responsabilité 
de délégué. Il est mis à disposition de l’ASN pour l’accomplisse-
ment de cette mission. Une délégation du président de l’ASN lui 
confère la compétence pour signer les décisions du niveau local.

Les divisions réalisent l’essentiel du contrôle direct des INB, 
des transports de substances radioactives et des activités du 
nucléaire de proximité et instruisent la majorité des demandes 
d’autorisation déposées auprès de l’ASN par les responsables 
d’activités nucléaires implantées sur leur territoire. Elles sont 
organisées en pôles, au nombre de deux à quatre en fonction des 
activités à contrôler sur leur territoire.

Dans les situations d’urgence, les divisions assistent le préfet, 
responsable de la protection des populations, et éventuellement 
le préfet de zone de défense, et assurent une surveillance des 
opérations de mise en sûreté de l’installation sur le site. Dans 
le cadre de la préparation de ces situations, elles participent à 
l’élaboration des plans d’urgence établis par les préfets et aux 
exercices périodiques.

Les divisions contribuent à la mission d’information du public de 
l’ASN. Elles participent par exemple aux réunions des commis-
sions locales d’information (CLI) et entretiennent des relations 
suivies avec les médias locaux, les élus, les associations, les exploi-
tants et les administrations locales.

De gauche à droite : R. Zmyslony, 
A. Baltzer, M. Rasson, M. Champion, 
G. Lafforgue-Marmet, E. Jambu, 
C. Périer et P. de Guibert (absents 
sur la photo : A. Fontaine, N. Khater 
et M. Riquart)

Les chefs de division
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2.3.3 Le fonctionnement

Les ressources humaines
L’effectif global de l’ASN s’élève au 31 décembre 2023 à 521 per-
sonnes, réparties entre les services centraux (303 agents) et les 
divisions territoriales (218 agents).

Cet effectif se décompose de la manière suivante :
 ∙ 466 agents fonctionnaires ou agents contractuels ;
 ∙ 55 agents mis à disposition par des établissements publics 
(Agence nationale pour la gestion des déchets radioactifs – 
Andra, Commissariat à l’énergie atomique et aux énergies 
alternatives – CEA, IRSN, Service départemental d’incendie 
et de secours – SDIS).

L’ASN met en œuvre une politique de recrutement diversifié 
avec l’objectif de disposer de ressources humaines suffisantes en 
nombre, qualifiées et complémentaires, nécessaires à ses missions.

La gestion des compétences
La compétence, aux côtés de l’indépendance, de la transparence 
et de la rigueur, constitue une des valeurs fondamentales de l’ASN. 
Le compagnonnage, la formation initiale et continue, qu’elle soit 
générale, liée aux techniques du nucléaire, au domaine de la 
communication ou juridique, ainsi que la pratique au quotidien 
sont des éléments essentiels du professionnalisme des agents 
de l’ASN.

La gestion de la compétence des agents de l’ASN est fondée notam-
ment sur un cursus de formations techniques habilitantes défini 
pour chaque agent en application d’un référentiel de formation 
métier intégrant des conditions d’expérience minimales.

En application des dispositions des articles L. 592-22 et L. 592-23 
du code de l’environnement qui disposent notamment que 
« L’[ASN] désigne parmi ses agents les inspecteurs de la sûreté 
nucléaire […] et de la radioprotection » et du décret n° 2007-831 du 
11 mai 2007 fixant les modalités de désignation et d’habilitation 
des inspecteurs de la sûreté nucléaire qui dispose que les 
« inspecteurs de la sûreté nucléaire et les agents chargés du contrôle 
des ESP nucléaires […] sont choisis en fonction de leur expérience 
professionnelle et de leurs connaissances juridiques et techniques », 
l’ASN a mis en place un processus formalisé conduisant à habiliter 
un grand nombre de ses agents pour effectuer ses inspections et, 
le cas échéant, exercer des missions de police judiciaire. L’ASN 
exerce également la mission d’inspection du travail dans les 
centrales nucléaires, en application de l’article R. 8111-11 du 
code du travail. La décision d’habilitation que prend alors l’ASN 

repose, pour chacun des inspecteurs concernés, sur l’adéquation 
entre les compétences qu’il a acquises, à l’ASN et en dehors, et 
celles prévues dans le référentiel métier.

Au 31 décembre 2023, l’ASN compte 317 inspecteurs de la sûreté 
nucléaire ou de la radioprotection ayant au moins une habilitation, 
soit près de 61 % des 521 agents de l’ASN. 

Des travaux de réingénierie de la formation pour adapter les 
modules à la suite de la pandémie de Covid-19 ont conduit à une 
optimisation du temps de formation. Ainsi en 2023, 2 445 jours 
de formation ont été dispensés aux agents de l’ASN sur une 
très grande variété de thématiques représentant 111 actions de 
formation en présentiel ou en visioconférence. À ces chiffres, il 
convient d’ajouter un important volume d’heures consacré par 
chaque stagiaire à l’autoformation.

Le comité de formation s’assure de l’adéquation du dispositif de 
formation avec les besoins et les objectifs stratégiques fixés dans 
le cadre du Plan stratégique pluriannuel.

Le dialogue social
L’ASN, en tant qu’administration de l’État, dispose de trois 
instances de dialogue social : 
 ∙ le comité social d’administration de proximité (CSAP) qui a 

remplacé le comité technique à compter du 1er janvier 2023 ;
 ∙ la commission consultative paritaire (CCP) ;
 ∙ la formation spécialisée en matière de santé, de sécurité et 

de conditions de travail (FSSSCT) instituée au sein du CSAP, 
à compter du 1er janvier 2023, et qui reprend la plupart des 
attributions de l’ancien comité (comité d’hygiène, de sécurité 
et des conditions de travail – CHSCT).

Le CSAP et sa formation spécialisée sont deux instances qui 
permettent des échanges internes riches et réguliers sur tous les 
sujets touchant les questions collectives de travail.

Le CSAP traite les questions relatives à l’organisation et au 
fonctionnement des services, les orientations stratégiques de 
politique de ressources humaines, l’organisation du travail.

La formation spécialisée est compétente pour les thématiques 
relatives à la protection de la santé physique et mentale, l’hygiène, 
la sécurité des agents, l’utilisation des outils numériques, l’amélio-
ration des conditions de travail.

La CCP est une instance compétente pour connaître et être consul-
tée sur certaines décisions relatives à la situation individuelle des 
agents contractuels. 

De gauche à droite : S. Forest,  
J.-P. Deneuvy, A. Beauval, H. Brûlé, 
E. Gay, J. Labit et H. Vanlaer  
(absents sur la photo : O. David,  
V. Jechoux et O. Morzelle)

Les délégués territoriaux (au 31 décembre 2023)
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Au cours de l’année 2023, le CSAP de l’ASN s’est réuni à six 
reprises pour aborder différents sujets (l’organisation et fonc-
tion nement des services, la protection sociale complémentaire, la 
politique RH mise en place pour renforcer l’attractivité de l’ASN, le 
renouvellement de l’équipement informatique et le déploiement de 
Rainbow (logiciel de messagerie instantanée et de visioconférence), 
la prise en compte des FSOH dans le cadre du rapprochement 
entre l’ASN et l’IRSN, etc.).

Il a rendu des avis sur des textes présentés par l’administration (le 
règlement intérieur des instances, la création d’une mission MRI, 
la procédure interne de recueil et de traitement des signalements 
pour les lanceurs d’alerte, le bilan du télétravail, le rapport social 
unique, la charte des déplacements, etc.).

Le CSAP a été saisi spécifiquement pour avis, sur le projet de loi 
relatif à l’organisation de la gouvernance de la sûreté nucléaire 
et de la radioprotection pour répondre au défi de la relance de 
la filière nucléaire.

La FSSSCT s’est, quant à elle, réunie à deux reprises en 2023. Elle 
s’est attachée à ce que soient pris en compte les aspects santé 
et sécurité au travail, la prévention des risques professionnels, 
l’amélioration des conditions de travail dans les projets de 
modifications d’organisation et de fonctionnement de l’ASN et 
dans l’accomplissement de ses missions.

Dans le cadre de son rôle de prévention des risques professionnels, 
la FSSSCT a été informée de la procédure prévue pour la gestion 
des risques psychosociaux (RPS), ainsi que du dispositif prévu 
pour l’envoi d’agents sur site en cas de situation d’urgence. 

La FSSSCT a également émis des avis portant sur le bilan de 
la radioprotection en 2023 et sur le projet d’aménagement des 
locaux du siège.

La CCP, compétente pour les agents contractuels, s’est réunie 
quant à elle une fois en 2023. Les débats ont essentiellement 
porté sur les modalités de fonctionnement de la CCP dont les 
mandats ont été renouvelés lors des élections professionnelles 
de décembre 2022.

Enfin, dans le cadre de la conduite du dialogue social, des 
rencontres régulières entre les représentants des personnels se 
sont tenues tout au long de l’année. 

Dans le cadre du rapprochement entre l’IRSN et l’ASN prévu 
à compter du 1er janvier 2025, les organisations syndicales de 
l’ASN et de l’IRSN ont signé en décembre 2023 un accord mettant 
en place une Commission de concertation relative au projet de 
fusion (dite « CCPF ») qui est complémentaire aux instances 
représentatives du personnel de chaque entité et ce, en vue de 
favoriser la concertation entre les directions générales et les 
représentants des personnels de l’ASN comme de l’IRSN.

Expérience
professionnelle
habilitante

Habilitant
obligatoire

Formations 
spécifiques REP
• Centrale nucléaire 
  à eau sous pression
• Incendie
• Agressions externes
• Ventilation
• Équipements sous
  pression (ESP)
• Contrôle de la sûreté 
  des REP

Formations 
spécifiques LUDD
• Introduction au 
  génie atomique
• Incendie
• Agressions externes
• Ventilation

Formations 
spécifiques transverses
• Centrale nucléaire 
  à eau sous pression
• Incendie
• Agressions externes
• Ventilation

Formations de base « cœur de métier ASN »
• Inspection à l’ASN
• Sanctions
• Connaissances générales des agents de l’ASN
• Formation réglementaire à la radioprotection à l’usage des agents de l’ASN 
  susceptibles d’intervenir en zone réglementée
• Initiation à la communication générale

Formations techniques « habilitantes » communes « sûreté nucléaire »
• Approche du fonctionnement d’une installation nucléaire au quotidien - Immersion
• Réglementation technique des INB

Expérience habilitante inspecteurs sûreté nucléaire commune
• Avoir suivi deux inspections en qualité d’observateur
• Avoir participé de manière impliquée à trois inspections

Expérience habilitante inspecteurs REP (hors ESP), LUDD
• Avoir participé à trois instructions de déclaration de l’article 26
• Avoir participé à trois instructions d’événement significatif (divisions)

Expérience habilitante inspecteurs REP dont l’intervention se limite au domaine ESP
• Avoir participé à l’instruction de cinq dossiers relatifs aux ESP
• Avoir participé à trois réunions techniques sur des thèmes relatifs aux ESP
• Avoir établi un rapport de tutorat à l’issue de la période de formation

Cursus de formation d’inspecteur « sûreté nucléaire » qualification réacteur à eau sous pression (REP),  
laboratoires, usines, démantèlement et déchets (LUDD) et transverse
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La déontologie
Les règles déontologiques concernant les commissaires, les agents 
et les experts de l’ASN, prévues par plusieurs textes législatifs et 
réglementaires intervenus depuis 2011, sont rassemblées dans les 
deux annexes du règlement intérieur de l’ASN adopté en 2018 : la 
première contient les dispositions relatives à la déontologie des 
commissaires et des agents, la seconde contient les dispositions 
relatives à l’expertise externe réalisée à la demande de l’ASN, par 
exemple dans le cadre des GPE (voir ci-après).

Parmi les règles en vigueur à l’ASN destinées à prévenir les conflits 
d’intérêts, il y a lieu de mentionner les obligations déclaratives :
 ∙ déclaration publique d’intérêts (DPI) prévue par l’article L. 1451-1 

(issu de la loi n° 2011-2012 du 29 décembre 2011 relative au ren-
forcement de la sécurité sanitaire du médicament et des produits 
de santé) et les articles R. 1451-1 et suivants du code de la santé 
publique : la décision CODEP-CLG-2012-033820 du président de 
l’ASN du 4 juillet 2012 soumet à DPI les membres du collège, du 
comité de direction et du Groupe permanent d’experts en radio-
protection pour les applications médicales et médico-légales  
des rayonnements ionisants (GPMED), désormais intégré dans 
le Groupe permanent d’experts en radioprotection (GPRP), ainsi 
que les délégués territoriaux et les chefs de division territoriale.  
Les DPI ont été, jusqu’à la mi-juillet 2017, publiées sur asn.fr.  
Désormais, les DPI font l’objet d’une déclaration sur le site 
unique de télédéclaration. Une soixantaine de personnes sont 
soumises à DPI ;

 ∙ déclarations d’intérêts et de situation patrimoniale auprès de la 
Haute Autorité pour la transparence de la vie publique (HATVP) 
résultant de la loi n° 2013-907 du 11 octobre 2013 relative à 
la transparence de la vie publique : les membres du collège 
effectuent leurs déclarations sur le site Internet de la HATVP. 
Il en va de même pour les membres de la commission des 
sanctions, le directeur général, les directeurs généraux adjoints 
et le secrétaire général depuis le 15 février 2017, à la suite de 
la modification de la loi du 13 octobre 2013 ;

 ∙ déclaration d’intérêts « Fonction publique » prévue par l’article 
L. 122-2 du code général de la fonction publique prévue par 
l’article L. 122-2 du code général de la fonction publique régie 
par le décret n° 2016-1967 du 28 décembre 2016 : le référent 
déontologue et les agents de l’ASN exerçant les missions 
d’inspection du travail dans les centres nucléaires de production 
d’électricité sont soumis à cette obligation ;

 ∙ gestion par le directeur général de ses instruments financiers 
dans des conditions excluant tout droit de regard de sa part, en 
appli cation de l’article L. 122-19 du code général de la fonction 
publique et du décret n° 2017-547 du 13 avril 2017 : le directeur 
général de l’ASN a fourni des éléments de justification à la 
HATVP avant le 2 novembre 2017.

Le président de l’ASN a désigné par décision en date du 
27 janvier 2020 Alain Dorison comme référent déontologue. 

Il a également été nommé référent laïcité et référent pour les 
alertes internes par cette même décision.

Il a été renouvelé dans ses fonctions pour une durée de trois ans 
par une décision en date du 30 janvier 2023.

Une procédure de recueil et de traitement des signalements 
internes émis par les agents ou anciens agents, les candidats évincés 
d’un recrutement, les collaborateurs extérieurs et occasionnels ou 
les cocontractants de l’ASN a été mise en place en application de la 
loi dite « Sapin 2 » n° 2016-1691 du 9 décembre 2016, modifiée par 
la loi n° 2022-401 du 21 mars 2022 et du décret n° 2022-1284 du 
3 octobre 2022. Elle permet à l’intéressé de procéder à une alerte 
éthique interne et également de signaler des informations portant 
sur un délit, une menace ou un préjudice pour l’intérêt général 
ou une violation d’une règle de droit dont il a une connaissance 
personnelle ou qui lui ont été rapportées dans le cadre de ses 
activités professionnelles.

Au-delà de la mise en œuvre des obligations rappelées ci-dessus, 
l’ASN a défini une procédure de contrôle interne pour les 
agents qui souhaitent travailler dans le secteur privé ou faire 
une demande de cumul d’activités pour créer ou reprendre une 
entreprise, conformément à la loi n° 2019-828 du 6 août 2019 de 
transformation de la fonction publique et au décret n° 2020-69 du 
30 janvier 2020. Des actions de sensibilisation du personnel 
destinées à accroître la culture déontologique interne et à prévenir 
les conflits d’intérêts ont également été réalisées telles que la 
mise en ligne sur l’intranet de documents pratiques (par exemple, 
sur la prévention des conflits d’intérêts et le rôle du contrôle 
déontologique des départs vers le secteur privé), l’insertion d’un 
module relatif aux règles déontologiques applicables aux agents 
de l’ASN dans le cadre des sessions de formation organisées 
pour les nouveaux arrivants et un entretien vidéo dans lequel 
le référent déontologue présente, avec quelques exemples, 
ce qu’est la déontologie et quels sont les agissements de la vie 
professionnelle qui appellent une vigilance.

Le référent déontologue a été sollicité, sur l’année 2023, sur 23 cas 
individuels, se répartissant ainsi :
 ∙ 3 avis sur embauche ;
 ∙ 10 avis sur la poursuite de carrière ;
 ∙ 8 avis sur les activités accessoires ;
 ∙ 2 avis sur le comportement professionnel.

M. Alain Dorison a également été sollicité sur un cas en tant 
que référent laïcité.

Les moyens financiers
Les moyens financiers de l’ASN sont présentés au point 3.

Dans son avis n°2023-AV-0422 du 22 juin 2023 relatif au budget 
du contrôle de la sûreté nucléaire et de la radioprotection en 
France pour les années 2023-2027, l’ASN a demandé sur la 
période 2024-2027, un renforcement de ses effectifs à hauteur 
de 29 ETP, dont 12 dès l’année 2024. L’ASN a réitéré sa demande 
de modification de son périmètre budgétaire et de création d’un 
programme budgétaire unique dédié à la sûreté nucléaire et à la 
radioprotection dont le responsable serait le président de l’ASN.

Les outils de management de l’ASN
Les outils de management de l’ASN sont notamment évalués 
lors des missions de revue par les pairs (Integrated Regulatory 
Review Service – IRRS), consacrées à l’analyse du système français 
de contrôle de la sûreté nucléaire et de la radioprotection (voir 
encadré page suivante).

Le Plan stratégique pluriannuel
Le Plan stratégique pluriannuel (PSP), élaboré sous l’autorité 
du collège, développe les axes stratégiques de l’ASN à l’échelle 
pluriannuelle. Il est décliné chaque année dans un document 
d’orientation opérationnel fixant les priorités annuelles pour 
l’ASN, lui-même décliné par chaque entité dans un plan d’action 
annuel faisant l’objet d’un suivi périodique. Cette démarche à trois 
niveaux constitue un élément essentiel pour l’organisation et le 
pilotage de l’ASN.

L’ASN a élaboré un PSP pour la période 2023-2027, disponible 
sur asn.fr. Ce plan s’inscrit dans un contexte de transition pour le 
parc d’installations et d’activités nucléaires : le nombre de projets 
d’installations neuves s’accroît, et la question de la poursuite 
de fonctionnement se posera pour beaucoup d’installations 
existantes. La période est aussi marquée par une évolution du 
contexte international et des attentes de la société, avec des 
exigences plus fortes en matière de dialogue et d’association au 
processus de décision. Le PSP 2023-2027 comprend les quatre axes 
stratégiques suivants :
 ∙ dire et faire partager notre vision à court, moyen et long 
terme des enjeux de sûreté nucléaire, de radioprotection et 
de protection de l’environnement ;
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 ∙ renforcer la connaissance des risques et être porteur, avec 
les autres acteurs concernés, d’une culture de sécurité et de 
radioprotection ;

 ∙ adapter notre contrôle à un contexte nouveau ;
 ∙ réussir les transformations internes pour être plus attractif 

et efficient.

Le management interne de l’ASN
Au sein de l’ASN, les lieux d’échanges, de coordination et de 
pilotage sont nombreux.

Ces instances, complétées par les nombreuses structures trans-
verses existantes, permettent de renforcer la culture de sûreté 
de ses agents par le partage d’expériences et la définition de 
positions communes cohérentes.

Le système de management par la qualité
Pour garantir et améliorer la qualité et l’efficacité de son action, 
l’ASN définit et met en œuvre un système de management par 
la qualité inspiré des standards internationaux de l’AIEA et de 
l’Organisation internationale de normalisation (International 
Standard Organisation – ISO). Ce système est fondé sur :
 ∙ un manuel d’organisation regroupant des notes d’organisation 
et des procédures qui définissent des règles pour réaliser 
chacune des missions ;

 ∙ des audits internes et externes pour veiller à l’application 
rigoureuse des exigences du système ;

 ∙ l’écoute des parties prenantes ;
 ∙ des indicateurs de performance qui permettent de surveiller 

l’efficacité de l’action ;
 ∙ une revue périodique du système dans un effort d’amélioration 

continue.

La communication interne
Renforcer la culture et réaffirmer la spécificité de l’ASN, mobi-
liser tous les agents autour des axes stratégiques définis pour 
la réalisation de leurs missions, développer une dynamique 
collective forte : la communication interne de l’ASN s’attache, tout 
comme la gestion des ressources humaines, à favoriser le partage 
d’informations et d’expériences entre les équipes et les métiers.

2.4    LES INSTANCES CONSULTATIVES  
ET DE CONCERTATION

2.4.1 Le Haut Comité pour la transparence 
et l’information sur la sécurité nucléaire

La loi TSN a institué le HCTISN, instance d’information, 
de concertation et de débat sur les risques liés aux activités 
nucléaires et l’impact de ces activités sur la santé des personnes, 
sur l’environnement et sur la sécurité nucléaire.

Le HCTISN peut émettre un avis sur toute question dans 
ces domaines ainsi que sur les contrôles et l’information qui 
s’y rapportent. Il peut également se saisir de toute question 
relative à l’accessibilité de l’information en matière de sécurité 
nucléaire et proposer toute mesure de nature à garantir ou à 
améliorer la transparence en matière nucléaire. Il peut être saisi 
par le Gouvernement, le Parlement, les CLI ou les exploitants 
d’installations nucléaires de toute question relative à l’information 
concernant la sécurité nucléaire et son contrôle.

Les activités du HCTISN sont décrites au chapitre 5.

2.4.2 Le Haut Conseil de la santé publique

Le Haut Conseil de la santé publique (HCSP), créé par la loi n°2004- 
806 du 9 août 2004 relative à la politique de santé publique, est 
une instance consultative à caractère scientifique et technique, 
placée auprès du ministre chargé de la santé.

Il contribue à la définition des objectifs pluriannuels de santé 
publi  que, évalue la réalisation des objectifs nationaux de santé 
publique et contribue à leur suivi annuel. Il fournit aux pouvoirs 
publics, en liaison avec les agences sanitaires, l’expertise néces-
saire à la gestion des risques sanitaires, ainsi qu’à la conception 
et à l’évaluation des politiques et stratégies de prévention et de 
sécurité sanitaire. Il fournit également des réflexions prospectives 
et des conseils sur les questions de santé publique.

2.4.3 Le Conseil supérieur de la prévention 
des risques technologiques

La consultation sur les risques technologiques est organisée devant 
le Conseil supérieur de la prévention des risques technologiques 
(CSPRT), créé par l’ordonnance n° 2010-418 du 27 avril 2010.  
Ce conseil comprend, aux côtés des représentants de l’État, des 
exploitants, des personnalités qualifiées et des représentants des 
associations travaillant dans le domaine de l’environnement. Le 
CSPRT, qui succède au Conseil supérieur des installations classées, 
a vu ses compétences élargies aux canalisations de transport de 
gaz, d’hydrocarbures et de produits chimiques, ainsi qu’aux INB.

Le CSPRT est obligatoirement saisi par le Gouvernement pour 
avis sur les arrêtés ministériels relatifs aux INB. Il peut également 
être saisi par l’ASN pour les décisions relatives aux INB.

Par décret du 28 décembre 2016, le champ de compétence du 
CSPRT s’est à nouveau élargi. Une sous-commission permanente 
chargée de préparer des avis du conseil dans le domaine des ESP 
se substitue à la Commission centrale des appareils à pression 
(CCAP). Cette sous-commission a compétence délibérative 
pour l’examen des décisions non réglementaires entrant dans 
ce domaine de compétence.

Les missions IRRS de l’AIEA sont conçues pour améliorer 
et renforcer l’efficacité du cadre national réglementaire 
nucléaire, tout en reconnaissant la responsabilité finale 
de chaque État d’assurer la sûreté dans ce domaine. 
Ces missions prennent en compte les aspects 
réglementaires, techniques et stratégiques, réalisent 
des comparaisons aux normes de sûreté de l’AIEA et 
tiennent compte, le cas échéant, des bonnes pratiques 
constatées dans d’autres pays.

Ces audits s’inscrivent dans le cadre de la directive 
européenne sur la sûreté nucléaire prévoyant de recevoir 
une mission de revue par les pairs tous les 10 ans.

L’ASN considère que les missions IRRS, en contribuant à 
l’appropriation des meilleures pratiques internationales, 
constituent un outil d’amélioration continue de la sûreté 
dans le monde.

L’ASN a accueilli la première mission de revue IRRS 
portant sur l’ensemble des activités d’une autorité de 
sûreté en 2006. Une mission de suivi a eu lieu en 2009 
puis l’ASN a accueilli une nouvelle mission IRRS en 2014, 
étendue à la gestion des interfaces sûreté/sécurité. 
Cette mission a fait l’objet d’une mission de suivi  
en 2017. Les rapports de ces différentes missions 
sont consultables sur asn.fr. 

Une nouvelle mission IRRS avait été programmée pour 
mars 2024 mais, dans le contexte de la réforme du 
contrôle de la sûreté nucléaire et de la radioprotection, 
il a été décidé de reporter cette mission à une date 
ultérieure, lorsque la nouvelle organisation sera en place. 

En outre, chaque année, plusieurs agents de l’ASN 
participent en tant qu’experts à des missions IRRS 
à l’étranger. 

  LES AUDITS INTERNATIONAUX DE L’ASN  
 – LES MISSIONS IRRS
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Elle regroupe des membres des diverses administrations concer-
nées, des personnes désignées en raison de leurs  compé tences, 
des représentants des fabricants et des utilisateurs d’ESP, et des 
organismes techniques et professionnels intéressés.

Elle est obligatoirement saisie par le Gouvernement et par l’ASN 
de toute question touchant aux arrêtés ministériels concernant les 
ESP. Elle reçoit également communication des dossiers d’accident 
concernant ces équipements.

2.4.4 Les commissions locales d’information 
et l’Association nationale des comités et 
commissions locales d’information (Anccli)

Les CLI auprès des INB ont une mission générale de suivi, 
d’information et de concertation en matière de sûreté nucléaire, de 
radioprotection et d’impact des activités nucléaires sur les personnes 
et l’environnement pour ce qui concerne les installations du site 
ou des sites qui les concernent. Elles peuvent faire réaliser des 
expertises ou faire procéder à des mesures relatives aux rejets de 
l’installation dans l’environnement.

Les CLI, dont la constitution incombe au président du conseil 
départemental, comprennent différentes catégories de membres : 
représentants des conseils départementaux, des conseils muni-
cipaux ou des assemblées délibérantes des groupements de 
communes et des conseils régionaux intéressés ; membres du 
Parlement élus dans le département ; représentants d’associa-
tions de protection de l’environnement, des intérêts économiques 
et d’organisations syndicales de salariés représentatives et des 
professions médicales ainsi que des personnalités qualifiées.

Le statut des CLI a été défini par la loi TSN du 13 juin 2006 et 
par les articles R. 125-50 et suivants du code de l’environnement. 
Il a été renforcé par la loi TECV de 2015. 

Les missions et les activités des CLI sont décrites au chapitre 5. 

L’Association nationale des comités et commissions locales d’in-
formation (Anccli) a pour missions de représenter les CLI auprès 
des autorités nationales et européennes et d’apporter une assis-
tance aux commissions pour les questions d’intérêt commun.

2.5    LES APPUIS TECHNIQUES DE L’ASN

L’ASN bénéficie de l’expertise d’appuis techniques pour préparer 
ses décisions. L’IRSN est le principal d’entre eux. L’ASN poursuit, 
par ailleurs, depuis plusieurs années, un effort de diversification 
de ses experts.

2.5.1 L’Institut de radioprotection  
et de sûreté nucléaire

L’IRSN a été créé par la loi n° 2001-398 du 9 mai 2001 instaurant 
une agence française de sécurité sanitaire environnementale et 
par le décret n° 2002-254 du 22 février 2002 dans le cadre de la 
réorganisation nationale du contrôle de la sûreté nucléaire et de la 
radioprotection afin de rassembler les moyens publics d’expertise 
et de recherche dans ces domaines. Ces textes ont été modifiés 
depuis, notamment par l’article 186 de la loi TECV et le décret 
n° 2016-283 du 10 mars 2016 relatif à l’IRSN.

L’IRSN est placé sous la tutelle des ministres chargés respecti-
vement de l’environnement, de la défense, de l’énergie, de la 
recherche et de la santé.

L’article L. 592-45 du code de l’environnement précise que l’IRSN 
est un établissement public de l’État à caractère industriel et 
commercial qui exerce, à l’exclusion de toute responsabilité 
d’exploitant nucléaire, des missions d’expertise et de recherche 
dans le domaine de la sécurité nucléaire. L’IRSN contribue à 
l’information du public et publie les avis rendus sur saisine d’une 
autorité publique ou de l’ASN, en concertation avec celles-ci. 

Il organise la publicité des données scientifiques résultant des 
programmes de recherche dont il a l’initiative, à l’exclusion de 
ceux relevant de la défense.

Pour la réalisation de ses missions, l’ASN a recours à l’appui 
technique de l’IRSN. Le président de l’ASN étant membre du 
conseil d’administration de l’IRSN, l’ASN contribue à l’orientation 
de la programmation stratégique de l’IRSN.

L’IRSN conduit et met en œuvre des programmes de recherche 
afin d’asseoir sa capacité d’expertise publique sur les connais-
sances scientifiques les plus avancées dans les domaines des 
risques nucléaires et radiologiques, tant à l’échelle nationale 
qu’internationale. Il est chargé d’une mission d’appui technique 
aux autorités publiques compétentes en sûreté, radioprotection et 
sécurité, aussi bien dans la sphère civile que dans celle de la défense.

L’IRSN assure également certaines missions de service public, 
notamment en matière de surveillance de l’environnement et des 
personnes exposées aux rayonnements ionisants.

L’IRSN assure la gestion de bases de données nationales (comp-
ta bilité nationale des matières nucléaires, fichier national d’in-
ventaire des sources de rayonnements ionisants, fichier relatif 
au suivi de l’exposition des travailleurs soumis aux rayonnements 
ionisants, etc.) et contribue ainsi à l’information du public sur 
les risques liés aux rayonnements ionisants.

Les effectifs de l’IRSN
L’effectif global de l’IRSN au 31 décembre 2023 est de 1 783 salariés ; 
l’appui technique de l’IRSN à l’ASN a mobilisé en 2023 430 personnes 
équivalent temps plein travaillé.

Le budget de l’IRSN
Le budget de l’IRSN est présenté au point 3.

Une convention quinquennale définit les principes et les moda-
lités de l’appui technique fourni par l’Institut à l’ASN. Elle a été 
renouvelée fin 2021 pour la période 2022-2026. Cette convention 
est précisée chaque année par un protocole qui recense les actions 
à réaliser par l’IRSN en appui à l’ASN.

Loi TECV
Cette loi du 17 août 2015 clarifie l’organisation du dispositif 
articulé autour de l’ASN et de l’IRSN :
 ∙ elle inscrit dans le code de l’environnement l’existence et les 

missions de l’IRSN au sein d’une nouvelle section 6 intitulée 
« L’Institut de radioprotection et de sûreté nucléaire » du 
chapitre 2 relatif à « L’Autorité de sûreté nucléaire » du titre IX 
du livre V du code de l’environnement ;

 ∙ elle rappelle que l’ASN bénéficie de l’appui technique de l’IRSN 
en précisant que cet appui comprend des activités d’expertise 
« soutenues par des activités de recherche » ;

 ∙ elle précise les relations entre l’ASN et l’IRSN en indiquant 
que l’ASN « oriente la programmation stratégique relative à cet 
appui technique » et que le président de l’ASN est membre du 
conseil d’administration de l’Institut ;

 ∙ elle prévoit enfin le principe de publication des avis de l’IRSN.

2.5.2 Les groupes permanents d’experts

Pour préparer ses décisions, l’ASN s’appuie sur les avis et les 
recommandations de sept GPE. Une distinction est faite entre 
l’expertise demandée à l’IRSN (voir point 2.5.1), et celle demandée 
aux GPE.

Les GPE donnent un avis, à la demande de l’ASN, sur certains 
dossiers techniques à forts enjeux en amont de la prise de 
décision. Les GPE sont composés d’experts nommés à titre 
individuel en raison de leur compétence et sont ouverts à la 
société civile. Leurs membres sont issus des milieux universitaires 
et associatifs et d’organismes d’expertise et de recherche. Ils 
peuvent également être des exploitants d’installations nucléaires 
ou appartenir à d’autres secteurs (industriel, médical, etc.). 
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https://www.asn.fr/tout-sur-l-asn/groupes-permanents-d-experts


La participation d’experts étrangers permet de diversifier les 
modes d’approche des problématiques et de bénéficier de 
l’expérience acquise au plan international.

L’ASN renouvelle tous les quatre ans la composition des GPE. 
En 2023, ils étaient répartis selon leurs domaines de compétence : 
 ∙ le Groupe permanent d’experts pour le démantèlement 

(GPDEM) ;
 ∙ le Groupe permanent d’experts pour les réacteurs (GPR) ;
 ∙ le Groupe permanent d’experts pour les laboratoires et les 

usines (GPU) ; 
 ∙ le Groupe permanent d’experts pour les déchets (GPD) ; 
 ∙ le Groupe permanent d’experts pour les transports (GPT) ; 
 ∙ le Groupe permanent d’experts pour les équipements sous 

pression nucléaires (GPESPN) ;
 ∙ le Groupe permanent d’experts pour la radioprotection des 

travailleurs, du public et de l’environnement pour les applica-
tions médicales et médico-légales, vétérinaires, industrielles et 
de recherche des rayonnements ionisants, ainsi que pour les 
rayonnements ionisants d’origine naturelle (radon, rayonne-
ments cosmiques ou telluriques), ainsi que pour la radiopro-
tection des patients (GPRP) créé en janvier 2022. 

Pour la majorité des sujets traités, les GPE étudient les rapports 
établis par l’IRSN, par un groupe de travail d’experts ou par l’une 
des directions de l’ASN. Les représentants des services de l’ASN 
ou des structures externes ayant réalisé l’expertise préalable à 
une réunion de GPE présentent au groupe leurs conclusions. À 
l’issue de chaque consultation, le GPE consulté peut émettre un 
avis écrit, pouvant être assorti de recommandations, à destination 
du directeur général de l’ASN. Les éléments relatifs au dossier 
sont mis à la disposition des membres des GPE afin qu’ils se 
forgent un avis éclairé et indépendant. Cette prise de recul est 
utile à la prise de décision.

En plus d’être consultés sur des dossiers soumis par un exploi-
tant, les GPE jouent un rôle de garant de la doctrine en matière 
de sûreté nucléaire et de radioprotection et contribuent à son 
évolution. Ils peuvent être associés aux réflexions sur les évo-
lutions de la réglementation, ou sur une thématique générale de 
sûreté nucléaire ou de radioprotection.

En tant qu’instance d’expertise, les membres des GPE sont tenus 
de respecter les dispositions de la Charte de l’expertise externe 
figurant à l’annexe 2 au règlement intérieur de l’ASN. Chaque 
membre des GPE établit une déclaration d’intérêt. Celles des 
membres du GPRP et de son groupe de travail dédié à la radio-
protection des patients (GTRPP) sont rendues publiques.

Un règlement intérieur commun à l’ensemble des GPE est en 
vigueur et prévoit notamment un cadre pour l’identification et 
la gestion des liens et conflits d’intérêts. 

Dans sa démarche de transparence en matière de sûreté nucléaire 
et de radioprotection, l’ASN rend publics depuis 2009 les lettres 
de saisine des GPE, les avis rendus par les GPE ainsi que les 
positions prises par l’ASN sur la base de ces avis. L’IRSN publie 
de son côté les synthèses des rapports d’instruction technique 
qu’il présente aux GPE.

GPDEM « démantèlement »
Le GPDEM rassemble des experts nommés en raison de leurs 
compétences dans le domaine du démantèlement des INB. 
Composé de 32 membres, il est présidé par Chantal Mommaert. 

GPD « déchets »
Présidé par Marie-Pierre Comets, le GPD rassemble des experts 
nom més en raison de leurs compé tences dans les domaines 
nucléaire, géologique et minier. Il compte 35 membres.

GPESPN « équipements sous pression nucléaires »
Présidé par Matthieu Schuler depuis le 6 octobre 2018, le GPESPN 
rassemble des experts, nommés en raison de leurs compétences 
dans le domaine des ESP et compte 33 membres. 

GPRP « radioprotection »
Présidé par M. Jean-Luc Godet, le GPRP est composé de 36 experts 
nommés en raison de leurs compétences dans les domaines de la :
 ∙ radioprotection des travailleurs, du public et de l’environnement 

pour les applications médicales et médico-légales, vétérinaires, 
industrielles et de recherche des rayonnements ionisants, ainsi 
que pour les rayonnements ionisants d’origine naturelle (radon, 
rayonnements cosmiques ou telluriques) ;

 ∙ radioprotection des patients.

En raison des spécificités des sujets relatifs à la radioprotection des 
patients, un groupe de travail dédié à ces questions est rattaché au 
GPRP (GTRPP). Le GTRPP est présidé par M. Thierry Sarrazin et est 
composé de 25 experts, dont neuf experts communs avec le GPRP.

GPR « réacteurs nucléaires »
Présidé par Thierry Charles depuis 2020, le GPR rassemble des 
experts nommés en raison de leurs compétences dans le domaine 
des réacteurs nucléaires. Il est composé de 36 membres.

GPT « transports »
Le GPT rassemble des experts nommés en raison de leurs compé-
tences dans le domaine des transports de matières radioactives. 
Il est composé de 26 membres et est présidé par Pierre Maleysis.

GPU « laboratoires et usines »
Présidé par Alain Dorison, le GPU rassemble des experts nommés 
en raison de leurs compétences dans le domaine des laboratoires 
et des usines concernés par des substances radioactives. Il est 
composé de 30 membres.

2.5.3 Le comité scientifique 

L’ASN s’appuie sur un comité scientifique placé auprès du collège 
pour l’accompagner dans l’identification des sujets de recherche à 
mener ou à approfondir dans les domaines de la sûreté nucléaire 
et de la radioprotection. Le collège de l’ASN a nommé les huit 
membres actuels du comité scientifique, désignés pour leurs 
compétences notamment dans les domaines de la recherche. Sous 
la présidence de Michel Schwarz, le comité rassemblait en 2023 
Christophe Badie, Benoît De Boeck, Jean-Marc Cavedon, Catherine 
Luccioni, Philippe Maingon, Jean-Claude Micaelli et Marc 
Vannerem. Le comité scientifique a tenu deux réunions plénières 
annuelles en 2023. Il a poursuivi ses rencontres avec les organismes 
de recherche notamment dans les domaines du vieillissement 
des matériaux métalliques des réacteurs électro nucléaires, de la 
métrologie de sites nucléaires en situation d’assainissement et 
des effets combinés issus de mélanges de toxiques chimiques et 
radiologiques. 

Le comité scientifique a rendu son avis sur la métrologie en 
situation d’assainissement de sites (installations et sols contaminés), 
il est publié sur asn.fr.

2.5.4 Les autres appuis techniques de l’ASN

Pour diversifier ses expertises ainsi que pour bénéficier d’autres 
compétences particulières, l’ASN a engagé en 2023 environ 175 000 € 
de crédits.

L’ASN a ainsi été en mesure de financer les expertises nécessaires 
à l’instruction des analyses de sûreté soumises par le CEA relatives 
à l’installation nucléaire Cabri. Elle a également publié un marché-
cadre visant à lui fournir une expertise externe portant sur les 
facteurs organisationnels et humains, ainsi que sur les risques non 
radiologiques des installations nucléaires. Enfin, elle a financé la mise 
en place d’un registre de suivi patient sur la technique adaptative.
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TABLEAU  Réunions des groupes permanents d’experts en 2023 

GPE DATE THÈME PRINCIPAL

GPESPN 24 janvier 2023 • Avis du GPESPN sur le référentiel des composants, la situation et les charges de l’EPR 2  
– avec participation des membres du GPR

GPR 31 janvier 2023 • Participation du GPR et du GPESPN à la réunion de préparation de l’ACRS (Advisory Committee on Reactor Safeguard  
– groupe consultatif sur les garanties des réacteurs)

GPR 17 février 2023 • Réunion d’installation
GPU 8 mars 2023 • Visite de l’INB 29 – CIS bio international, à Saclay

GPR 14 et 15 mars 
2023

• Participation du GPR  et du GPESPN, lors de l’ACRS, aux échanges dans le domaine de la sûreté des REP entre entités 
équivalentes à Washington (pays invités : Canada, Corée du Sud, États-Unis, France, Grande-Bretagne, Japon)

GPU 16 mars 2023
• Réunion d’installation
• Avis du GPU sur le réexamen périodique de la sûreté de l’INB 29 – CIS bio international 

GPDEM 20 mars 2023 • Visite des INB 165 et 166 – Fontenay-aux-Roses
GPDEM 21 mars 2023 • Visite de l’INB 56 – Le Parc, à Cadarache

GPDEM 23 mars 2023
• Réunion d’installation
• Réunion d’information avec EDF – Stratégie de démantèlement des réacteurs « uranium naturel-graphite-gaz » (UNGG)

GPD 28 mars 2023
• Réunion d’installation du GPD
• Réunion d’information avec l’Andra – Décret d’autorisation de création (DAC) de Cigéo

GPDEM 4 avril 2023
• Avis du GPDEM sur la demande de modification du décret de démantèlement, dossiers du réexamen périodique 

de l’installation, de conception de l’équipement de mesure et de conditionnement (EMC), et d’options de sûreté  
de la STD (INB 166) au Centre CEA de Fontenay-aux-Roses

GTRPP 6 avril 2023

• Présentation de la saisine IRSN – Étude bibliographique des nouveaux radionucléides et perspectives d’utilisation cliniques 
en France & Radioprotection des patients et de leur entourage

• Présentation de l’avis du Comité d’analyse des nouvelles techniques et pratiques utilisant des rayonnements ionisants (Canpri) 
sur la plateforme gyroscopique de radiochirurgie ZAP-X – L’intelligence artificielle dans le monde médical : quels enjeux ?

GPRP 11 avril 2023
• Projet d’avis portant sur la délimitation des zones applicables aux équipements de travail à champs pulsé  

(application de l’article R. 4451- 23 I 2° du code du travail – approbation GPRP)
• Présentation de l’avis du Canpri et de l’expertise IRSN sur la plateforme gyroscopique de radiochirurgie ZAP-X

GPDEM 14 avril 2023 • Avis du GPDEM sur le dossier de démantèlement du Parc d’entreposage du CEA (INB 56) de Cadarache

GPESPN 25 et 26 mai 2023
• Réunion d’installation
• Avis du GPESPN sur le maintien en l’état sur plus d’un cycle d’indications détectées dans le cadre de la recherche de fissure 

de corrosion sous contrainte

GPESPN 1er juin 2023
• Avis du GPESPN sur la tenue en service des coudes moulés en acier inoxydable austéno-ferritique du circuit primaire principal 

des réacteurs de 900 MWe et des piquages de circuits d’injection de sécurité (RIS) des réacteurs 1 et 2 de la centrale nucléaire 
de Paluel

GPU 2 juin 2023 • Visite de l’usine UP3-A (INB 116) à La Hague par le GPU 

GTRPP 6 juin 2023

• Présentation du rapport du groupe de travail portant sur les niveaux de référence diagnostiques (NRD) en mammographie
• Présentation des résultats de l’étude menée par le Centre d’étude sur l’évaluation de la protection dans le domaine nucléaire 

(CEPN) à la demande de l’ASN sur la mise en œuvre des formations à la radioprotection des patients 
• Présentation de la saisine « consignes à l’entourage » – constitution du groupe de travail

GPU 8 juin 2023 • Avis du GPU sur le réexamen périodique de la sûreté des ateliers T0, des piscines D et E de l’usine UP3-A (INB 116) 
de La Hague

GPR 13 juin 2023 • Avis du GPR sur les orientations du troisième réexamen périodique des réacteurs de 1 450 MWe
GPESPN 20 et 21 juin 2023 • Réunion d’information – 2e GP de clôture des sujets ESPN, réacteur EPR 
GPDEM 22 juin 2023 • Avis du GPDEM sur le dossier de démantèlement de la centrale nucléaire de Fessenheim (INB 75)
GPR 29 juin 2023 • Avis du GPR sur le REX de l’année 2021

GPRP 6 juillet 2023

• Actualités internationales – Présentation du projet de rapport de la Commission internationale de protection radiologique 
(CIPR) sur les coefficients de dose après exposition interne des personnes du public (Partie 1 – TG95) et coefficients 
de dose pour les travailleurs (comparaisons entre les nouveaux et les anciens coefficients)

• Avis du GTRPP sur la saisine portant sur les « NRD en mammographie » (approbation GPRP) 

GPD 27 et 28 septembre 
2023 • Visite du centre de Meuse/Haute-Marne de l’Andra (DAC Cigéo)

GPRP 3 octobre 2023

• Actualités – Évolutions de l’organisation du contrôle et de la recherche en radioprotection et sûreté nucléaire
• Faibles doses – Étude Inworks 2023 portant sur le lien entre rayonnements ionisants à faible dose et décès par cancers 

– Point de vue de l’IRSN sur le modèle linéaire sans seuil (Linear No Threshold – LNT)
• Présentation du rapport IRSN portant sur l’exposition professionnelle aux rayonnements ionisants en France – bilan 2022
• Projet d’avis du GPRP portant sur les NRD en mammographie (approbation GPRP)

GPESPN 17 octobre 2023 • Avis du GPESPN sur la tenue en service des fonds primaires des générateurs de vapeur de fabrication JCFC et FLC
GPR 20 octobre 2023 • Cinquième réexamen périodique des réacteurs de 900 MWe – Discussion préliminaire sur les orientations 

GTRPP 28 novembre 2023
• Présentation du rapport IRSN sur l’utilisation des Cone beam computed tomography (CBCT) dans le domaine dentaire  

et du projet de saisine par l’ASN (constitution du groupe de travail)
• Présentation de l’état d’avancement du rapport du groupe de travail « avis aux promoteurs »

GPRP 5 décembre 2023

• Présentation du rapport IRSN sur l’utilisation des CBCT dans le domaine dentaire et du projet de saisine par l’ASN 
(constitution du groupe de travail)

• Présentation de l’état d’avancement du rapport du groupe de travail « avis aux promoteurs » : identification des rapporteurs
• Saisine de l’ASN sur les situations d’exposition existante

GPDEM 7 décembre 2023 •  Réunion d’information – Présentation du guide de démantèlement

1
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2.6    LES GROUPES DE TRAVAIL PLURALISTES

Plusieurs groupes de travail pluralistes ont été mis en place 
par l’ASN ; ils permettent à des parties prenantes de contribuer 
notamment à l’élaboration de doctrines, à la définition de plans 
d’action ou au suivi de leur mise en œuvre.

2.6.1 Le groupe de travail sur le Plan national de 
gestion des matières et des déchets radioactifs

L’article L. 542-1-2 du code de l’environnement prescrit l’élabo-
ration d’un PNGMDR, révisé tous les cinq ans, dont l’objet est 
de dresser le bilan des modes de gestion existants des matières 
et des déchets radioactifs, de recenser les besoins prévisibles 
d’installations d’entreposage ou de stockage, de préciser les 
capacités nécessaires pour ces installations et les durées d’entre-
posage et, pour les déchets radioactifs qui ne font pas encore 
l’objet d’un mode de gestion définitif, de déterminer les objectifs 
à atteindre.

Le groupe de travail chargé du suivi de la mise en œuvre du 
PNGMDR comprend notamment des associations de protec-
tion de l’environnement, des experts, des industriels, des auto-
rités de contrôle, ainsi que des producteurs et gestionnaires de 
déchets radioactifs. Il est coprésidé par la Direction générale 
de l’énergie et du climat du ministère de la Transition énergé-
tique et par l’ASN.

Ce groupe de travail fait partie du nouveau système de gouver-
nance du PNGMDR, qui comporte également une « Commission 
orientations » ayant vocation à éclairer le ministère sur les enjeux 
stratégiques du plan, et à laquelle l’ASN participe, sans voix 
délibérative toutefois.

Le chapitre 14 présente plus en détail le PNGMDR et son système 
de gouvernance.

2.6.2 Le Comité directeur pour la gestion  
de la phase post‑accidentelle  
d’un accident nucléaire

En application d’une directive interministérielle du 7 avril 2005  
sur l’action des pouvoirs publics en cas d’événement entraînant 
une situation d’urgence radiologique, l’ASN est chargée, en 
relation avec les départements ministériels concernés, de définir, 
de préparer et de mettre en œuvre les dispositions nécessaires 
pour gérer une situation post-accidentelle.

Afin d’élaborer une doctrine et après avoir testé la gestion post- 
accidentelle lors de la réalisation d’exercices nationaux et inter-
nationaux, l’ASN a rassemblé tous les acteurs concernés au sein 
d’un Comité directeur chargé de l’aspect post-accidentel (Codirpa). 

Ce comité est composé de l’ASN, qui en assure l’ani mation, et de 
représentants des différents départements minis tériels intéressés 
par le sujet, des agences sanitaires, d’associations, de représentants 
des CLI et de l’IRSN.

Les travaux du Codirpa sont présentés plus en détail au chapitre 4.

2.6.3 Le Comité d’analyse des nouvelles techniques et 
pratiques utilisant des rayonnements ionisants

Le Comité d’analyse des nouvelles techniques et pratiques 
utilisant des rayonnements ionisants (Canpri) a été créé le 
8 juillet 2019.

Présidé par l’ASN, ce comité est composé de 16 experts issus des 
sociétés savantes et nommés par l’ASN, ainsi que de repré sentants 
des institutions sanitaires françaises (Haute Autorité de santé – 
HAS, Institut national du Cancer – INCa, ministère en charge 
de la santé, IRSN). Le Canpri a pour objectif d’identifier, dans le 
domaine médical, les nouvelles techniques et pratiques, d’analyser 
leurs enjeux en matière de radioprotection et d’élaborer des 
recommandations et conclusions en matière de radioprotection 
des patients et des travailleurs. Il se réunit deux fois par an sauf 
exception. En 2023, ses travaux l’ont conduit notamment à 
émettre un avis relatif aux conditions d’installation en France 
de la plateforme gyroscopique de radiochirurgie ZAP-X. Pour 
plus de détails sur les autres sujets qu’il a traités, se référer au 
point 1.3.2 du chapitre 7.

2.6.4 Les autres groupes de travail pluralistes

Considérant qu’il était nécessaire de faire progresser la réflexion 
et les travaux concernant la contribution de l’homme et des 
organisations à la sûreté des installations nucléaires, l’ASN a 
décidé en 2012 de mettre en place un Comité d’orientation sur 
les facteurs sociaux, organisationnels et humains (Cofsoh). Les 
finalités du Cofsoh sont, d’une part, de permettre les échanges 
entre les parties prenantes sur un sujet difficile que sont les 
FSOH ; d’autre part, de rédiger des documents proposant des 
positions communes des différents membres sur un sujet donné 
ainsi que des orientations pour des études à entreprendre afin 
d’éclairer des sujets manquant de données ou de clarté.

Le président de l’ASN est chargé, 
en application du code de l’environ-
nement, de liquider la taxe sur les 
INB instituée par l’article 43 de la 
loi n° 99-1172 du 30 décembre 1999 
de finances pour 2000. Le produit 
recouvré de cette taxe, dont le montant 
est fixé tous les ans par le Parlement, 
s’est élevé à 559,62 M€ en 2023.  
Il est versé au budget de l’État. 

Ladite loi crée également pour 
certaines INB trois taxes additionnelles 
dites respectivement « recherche », 
« accompagnement » et « stockage ». 
Le produit de ces taxes représente 
124,51 M€ en 2023 et est reversé 
aux groupements d’intérêt public 

Objectif Meuse et Haute-Marne  
(« accompagnement »), des communes 
et établissements publics de coopération 
intercommunale (« stockage ») et à 
l’Andra (« recherche », en plus du produit 
de la contribution spéciale). 

En outre, depuis 2014, l’ASN est 
chargée de la liquidation et de 
l’ordonnancement de la contribution 
spéciale instituée au profit de l’Andra 
par l’article 58 de la loi n° 2013-1279 
du 29 décembre 2013 de finances 
rectificative pour 2013 et qui sera 
exigible jusqu’à la date d’autorisation 
de création du centre de stockage 
en couche géologique profonde.

À l’instar des taxes additionnelles,  
cette contribution est due par les 
exploitants des INB, à compter de 
la création de l’installation et jusqu’à 
la décision de radiation. Le produit 
de cette contribution représente 
79,33 M€ en 2023. 

Enfin, l’article 96 de la loi n° 2010 -1658 
du 29 décembre 2010 institue une 
contribution annuelle au profit de 
l’IRSN due par les exploitants d’INB. 
Cette contribution vise notamment 
à financer l’instruction des dossiers 
de sûreté déposés par les exploitants 
d’INB. Pour 2023, le produit de cette 
contribution représente 61,14 M€. 

 TAXE INB, TAXES ADDITIONNELLES « RECHERCHE », « ACCOMPAGNEMENT » ET « STOCKAGE »,  
CONTRIBUTION SPÉCIALE ANDRA ET CONTRIBUTION AU PROFIT DE L’IRSN
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https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000032043694&cidTexte=LEGITEXT000006074220&dateTexte=20160212
https://www.asn.fr/Informer/Dossiers-pedagogiques/La-gestion-des-dechets-radioactifs/Plan-national-de-gestion-des-matieres-et-dechets-radioactifs
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https://www.asn.fr/l-asn-informe/post-accident/le-codirpa
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https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000028400921&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000023316044
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000023316044


Par ailleurs, l’ASN anime le comité national chargé du suivi du 
Plan national de gestion des risques liés au radon. Le comité a 
élaboré en 2019 et 2020 le 4e plan radon pour la période 2020-2024 
qui a été publié début 2021 (voir chapitre 1). Le comité s’est réuni 
six fois à cet effet. Dans le cadre de ce plan, l’ASN pilote depuis 
2018 un groupe de travail chargé de coordonner les actions de 
communication sur la gestion du risque radon.

2.7    LES AUTRES ACTEURS

Dans le contexte de ses missions de protection de la population 
contre les risques sanitaires des rayonnements ionisants, l’ASN 
entretient une coopération étroite avec d’autres acteurs institu-
tionnels compétents sur les problématiques de santé.

2.7.1 L’Agence nationale de sécurité du médicament 
et des produits de santé

L’Agence nationale de sécurité du médicament et des produits de 
santé (ANSM) a été mise en place le 1er mai 2012. Établissement 
public placé sous la tutelle du ministère chargé de la santé, 
l’ANSM a repris les missions exercées par l’Agence française 
de sécurité sanitaire des produits de santé et de nouvelles res-
ponsabilités lui ont été confiées. Ses missions centrales sont 
d’offrir un accès équitable à l’innovation pour tous les patients 
et de garantir la sécurité des produits de santé tout au long de 
leur cycle de vie, depuis les essais initiaux jusqu’à la surveillance 
après autorisation de mise sur le marché.

Le site ansm.sante.fr présente l’Agence et son action. Cette conven-
tion est en cours de renouvellement.

2.7.2 La Haute Autorité de santé

La Haute Autorité de santé (HAS), autorité administrative indé-
pendante créée en 2004, a pour mission essentielle le maintien 
d’un système de santé solidaire et le renforcement de la qualité 
des soins, au bénéfice des patients. Le site has-sante.fr présente 
la Haute Autorité et son action. Une convention ASN-HAS existe 
depuis 2008 ; elle a été renouvelée le 2 mars 2021 pour six ans. 
Un plan d’action ASN-HAS est annexé à cette convention et fait 
l’objet de mises à jour régulières.

2.7.3 L’Institut national du cancer

L’Institut national du cancer (INCa), créé en 2004, a pour mission 
essentielle la coordination des actions de lutte contre le cancer. 
Le site e-cancer.fr présente l’Institut et son action. Des échanges 
réguliers ont lieu entre l’INCa et l’ASN. 

2.8    LES AUTORITÉS DE SÛRETÉ :  
UNE COMPARAISON INTERNATIONALE

Le tableau 2 décrit le statut et les activités des autorités de sûreté. 
En matière de statut, la plupart des autorités sont des agences 
gouvernementales ou des agences indépendantes. Sur le plan des 
activités, la plupart d’entre elles contrôlent l’ensemble du spectre 
des activités nucléaires, y compris en matière de protection 
contre la malveillance (à l’exception de la France pour les actes 
de malveillance).

TABLEAU  Statut et activités des principales autorités de sûreté nucléaire civiles(*)

PAYS/  
AUTORITÉS  
DE SÛRETÉ

STATUT ACTIVITÉS

ADMINISTRA‑
TION

AGENCE 
GOUVERNE‑

MENTALE

AGENCE 
INDÉPEN‑

DANTE

SÛRETÉ 
DES INSTAL‑

LATIONS 
CIVILES

RADIOPROTECTION
SÉCURITÉ  

(PROTECTION CONTRE  
LA MALVEILLANCE)

SÛRETÉ DES 
TRANSPORTSGRANDES 

INSTAL‑
LATIONS 

NUCLÉAIRES

HORS  
INB PATIENTS SOURCES MATIÈRES 

NUCLÉAIRES

Europe

Allemagne/ 
Bmub + Länder ■ ■ ■ ■ ■ ■ ■ ■

Belgique/AFCN ■ ■ ■ ■ ■ ■ ■ ■

Espagne/CSN ■ ■ ■ ■ ■ ■ ■ ■

Finlande/STUK ■ ■ ■ ■ ■ ■ ■ ■

France/ASN ■ ■ ■ ■ ■ ■(**) ■

Royaume-Uni/
ONR ■ ■ ■ ■ ■ ■

Suède/SSM ■ ■ ■ ■ ■ ■ ■ ■

Suisse/ENSI ■ ■ ■ ■ ■

Autres pays

Canada/CCSN ■ ■ ■ ■ ■ ■ ■ ■

Chine/NNSA ■ ■ ■ ■ ■ ■ ■

Corée/NSSC ■ ■ ■ ■ ■ ■ ■

États-Unis/NRC ■ ■ ■ ■ ■ ■ ■  ■(***)

Inde/AERB ■ ■ ■ ■ ■ ■ ■ ■

Japon/NRA ■ ■ ■ ■ ■ ■ ■ ■

Russie/
Rostekhnadzor ■ ■ ■ ■ ■ ■ ■

Ukraine/SNRIU ■ ■ ■ ■ ■ ■ ■ ■

*  Présentation schématique et simplifiée des principaux champs de compétence des entités (administrations, agences indépendantes au sein du 
Gouvernement ou agences indépendantes du Gouvernement) en charge du contrôle des activités nucléaires dans les pays nucléarisés dans le monde.

** La sécurité des sources a été attribuée à l’ASN par l’ordonnance du 10 février 2016. Cette disposition est entrée en vigueur le 1er juillet 2017.
*** Transport national seulement.
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3 Le financement du contrôle de la sûreté nucléaire et de la radioprotection

Depuis 2000, l’ensemble des moyens en personnel et en fonction-
nement concourant à l’exercice des missions confiées à l’ASN 
provient du budget général de l’État.

Dans la loi de finances 2023, le montant du budget de l’ASN 
(action 9 du programme 181 « Prévention des risques ») était de 
71,62 M€ en crédits de paiement. Il comprenait 53,79 M€ au titre 
des dépenses de personnel et 17,83 M€ en crédits de paiement au 
titre des crédits de fonctionnement, des services centraux et des 
11 divisions territoriales de l’ASN et des crédits d’intervention. 

Les moyens budgétaires de l’ASN se répartissent sur cinq 
programmes de politiques publiques différents : 
 ∙ l’action 9 « Contrôle de la sûreté nucléaire et de la radio-

protection » du programme 181 « Prévention des risques » porte 
les effectifs et les crédits de personnel de l’ASN ainsi que les 
dépenses de fonctionnement, d’investissement et d’intervention 
engagées au titre de la réalisation de ses missions ; 

 ∙ en outre, un certain nombre de charges relatives au fonction-
nement (du siège et des divisions) sont intégrées dans les pro-
grammes supports du ministère de l’Économie, des Finances et 
de la Souveraineté industrielle et numérique (programme 218), 
du ministère de la Transition écologique et de la Cohésion 
des territoires (programme 217) et du Secrétariat général du 
Gouvernement (programme 354). Le patrimoine de l’ASN sur 
ces différents programmes, tant en matière d’actes réalisés 
pour l’ASN que de crédits, ne peut être connu avec précision 
en raison du caractère global et mutualisé de ces programmes ;

 ∙ enfin, en application des dispositions de l’article L. 592-14 
du code de l’environnement, « l’Autorité de sûreté nucléaire est 
consultée par le Gouvernement sur la part de la subvention de l’État 
à l’IRSN correspondant à la mission d’appui technique apporté 
par cet Institut à l’Autorité. » Ces crédits d’appui à l’ASN sont 
inscrits sur l’action 11 « Recherche dans le domaine des risques » 

du programme 190 « Recherche dans les domaines de l’énergie, 
du développement et de la mobilité durables ». 

Le budget global de l’IRSN pour 2023 s’élevait à 298 M€, dont  
85,1 M€ consacrés à l’action d’appui technique à l’ASN. Les cré-
dits de l’IRSN pour l’appui technique à l’ASN proviennent pour 
partie (43,7 M€) du programme 190 (voir ci-après). L’autre partie 
(41,4 M€) provient d’une contribution due par les exploitants 
nucléaires. Cette contribution a été mise en place dans le cadre 
de la loi de finances rectificative du 29 décembre 2010. Par ail-
leurs, compte tenu d’un accroissement de dépenses lié aux effets 
d’inflation (portant principalement sur les niveaux de rémunéra-
tion, ainsi que sur le fonctionnement) affectant l’ensemble des 
activités de l’IRSN, dont l’appui technique à l’ASN, des moyens 
de financement complémentaires au travers du recours au fonds 
de roulement de l’établissement ont été mobilisés.

Au total, en 2022, le budget de l’État consacré à la transparence 
et au contrôle de la sûreté nucléaire et de la radioprotection en 
France s’est élevé à 311,87 M€. 

À titre de repère, le montant des taxes recouvrées par l’ASN s’est 
élevé en 2023 à 763,46 M€ :
 ∙ 559,62 M€ au titre des taxes sur les INB (versés au budget 

général de l’État) ;
 ∙ 124,51 M€ au titre des taxes additionnelles « accompagnement », 
« stockage » et « recherche » (affectés à divers établissements 
dont l’Andra, communes et GIP) ;

 ∙ 79,33 M€ au titre de la contribution spéciale pour la gestion 
des déchets radioactifs (affectés à l’Andra).

Cette structure complexe de financement nuit à la lisibilité globale 
du coût du contrôle. Elle conduit par ailleurs à des difficultés en 
matière de préparation, d’arbitrage et d’exécution budgétaires.

4 Perspectives

L’année 2024 sera marquée par le projet de rapprochement 
de l’ASN et de l’IRSN. Ce projet implique des modifications 
législatives et réglementaires qui seront examinées au Parlement 
au cours du premier semestre de l’année. Parallèlement, et afin 
d’être prêts au 1er janvier 2025, des groupes de travail mis en 
place conjointement par l’ASN et l’IRSN travailleront à élaborer 
un schéma d’organisation. Ce schéma doit permettre de mieux 
tirer parti des moyens et des synergies des deux structures. 
L’ensemble des personnels à des degrés divers seront associés 
à la construction de cette future Autorité. Le dialogue social se 
fera à la fois au travers des instances sociales existantes et de la 
création à cet effet d’une CCPF. 

La MRI, créée en 2023, poursuivra sa montée en charge afin de 
contrôler les nouveaux projets de PRM, à vocation industrielle 
ou de prototype expérimental.

En matière de compétences, et dans la continuité de la mise 
en œuvre du PSP, l’ASN poursuivra ses efforts en matière 
d’adaptation de celles-ci aux nouveaux enjeux afin de renforcer 
le contrôle des facteurs organisationnels et humains, de la gestion 
de projets, ainsi que des capacités industrielles des exploitants 
et de leurs fournisseurs. 

En matière budgétaire et financière, les travaux porteront 
conjointement avec les autres services de l’État sur la définition 
d’un programme budgétaire sous-jacent au projet de fusion. 

En matière d’expertise, le travail de mobilisation des différents 
GPE se poursuivra au regard de l’accroissement du volume des 
instructions à enjeux comme le projet Nuward, le 4e réexamen 
périodique des réacteurs de 1 300 MWe, l’EPR 2 ou bien encore 
le projet Cigéo. 

TABLEAU  Répartition des contributions des exploitants

EXPLOITANT
MONTANT POUR 2023 (en millions d’euros)

TAXE INB TAXES ADDITIONNELLES 
DÉCHETS ET STOCKAGE

CONTRIBUTION SPÉCIALE 
ANDRA

CONTRIBUTION  
AU PROFIT DE L’IRSN

EDF 530,60 96,67 63,00 47,48

Orano-Framatome 18,00 6,20 4,00 5,62

CEA 4,36 16,68 12,33 6,94

Andra 5,41 3,30 – 0,40

Autres 1,25 1,67 – 0,71

Total 559,62 124,51 79,33 61,14
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TABLEAU   Structuration budgétaire des crédits consacrés à la transparence et au contrôle de la sûreté nucléaire  
et de la radioprotection en France

MISSION PROGRAMME ACTION NATURE

RESSOURCES BUDGÉTAIRES RECETTES

LFI 2022  
AE

(M€)

LFI 2022  
CP

(M€)

LFI 2023  
AE 

(M€)

LFI 2023 
CP 

(M€)

TAXE 2023 
SUR LES 
INB (M€)

Mission 
ministérielle 
Écologie, 
développement 
et aménagement 
durables

Programme 181 : 
Prévention des 
risques

Action 9 : 
Contrôle  
de la sûreté 
nucléaire 
et de la 
radioprotection

Dépenses  
de personnel 
(y compris les 
salariés mis à 
disposition) 

50,67 50,67 53,79 53,79

559,62

Dépenses de 
fonctionnement  
et d’intervention

12,93 17,63 13,13 17,83

Total 63,60 68,30 66,92 71,62

Action 1 : 
Prévention  
des risques 
technologiques  
et des 
pollutions

Fonctionnement 
(évaluation) du 
Haut Comité pour 
la transparence 
et l’information 
sur la sécurité 
nucléaire

0,15 0,15 0,15 0,15

Sous-total 63,75 68,45 67,07 71,77

Mission 
ministérielle 
Direction de 
l’action du 
Gouvernement

Programme 217 : 
Conduite et pilotage 
des politiques 
de l’écologie, du 
développement et de 
la mobilité durables
Programme 354 : 
Administration 
territoriale de l’État

–

Une partie du 
fonctionnement 
mutualisé des 
11 divisions 
territoriales  
de l’ASN 
(immobilier, etc.)

Les crédits consacrés à l’ASN  
sur ces différents programmes  
ne sont pas identifiables en raison 
du caractère global et mutualisé 
de ces programmesMission 

interministérielle 
Gestion des 
finances 
publiques et  
des ressources 
humaines

Programme 218 : 
Conduite et pilotage 
des politiques 
économique  
et financière

–

Une partie du 
fonctionnement 
mutualisé des 
services centraux 
de l’ASN

Mission 
interministérielle 
Recherche et 
enseignement 
supérieur

Programme 190 : 
Recherche dans 
les domaines 
de l’énergie, du 
développement et 
de l’aménagement 
durables

Sous-action 11-2 
(axe 3) : 
Institut de 
radioprotection 
et de sûreté 
nucléaire

Activités d’appui 
technique de 
l’IRSN à l’ASN

41,80 41,80 43,70 43,70

Sous-action 11-2 
(3 autres axes) : 
Institut de 
radioprotection 
et de sûreté 
nucléaire

– 129,00 129,00 135,70 135,70

Contribution annuelle au profit de l’IRSN instituée  
par l’article 96 de la loi n° 2010-1658 du 29 décembre 2010  
de finances rectificative pour 2010 dédiée aux activités  
de l’IRSN (hors appui technique à l’ASN)

– 19,36 19,36 19,27 19,27

Contribution annuelle au profit de l’IRSN instituée  
par l’article 96 de la loi n° 2010-1658 du 29 décembre 2010  
de finances rectificative pour 2010 dédiée aux activités 
d’appui technique de l’IRSN à l’ASN

– 41,73 41,73 41,43 41,43

Sous-total 231,89 231,89 240,10 240,10 559,62

Total général
(hors IRSN et programmes 217, 218 et 354) 147,28 151,98 152,20 156,90 559,62

Total général ASN et IRSN  
(hors programmes 217, 218 et 354) 295,64 300,34 307,17 311,87  

Le bail de l’ASN a été renouvelé par anticipation pour une durée ferme de 9 ans en 2021. L’engagement a été réalisé en 2021 pour un montant total 
de 38,3 M€, montant qui prend en compte le loyer, les charges et les taxes prévisionnelles, ce qui explique le montant exceptionnel d’autorisations 
d’engagement par rapport aux autres années.
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